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Entre centre et 
p�riph�rie

Entre Est et Ouest

L’Arc Sud des villes 
nouvelles

Longtemps, l’agglom�ration francilienne a �t� appr�hend�e au travers de deux grilles de lecture simples.

 La premi�re consistait � distinguer en son sein des couronnes, et plus sch�matiquement encore, un centre, Paris, 
et une p�riph�rie, la banlieue.

Cette lecture exprimait un partage des fonctions sociales, �conomiques et territoriales �vident, de type 
hi�rarchique : au centre, le r�le de � locomotive � du d�veloppement, de concentration des fonctions � nobles � 
(commandement…), � la p�riph�rie, les fonctions induites de production, de redistribution…

 La seconde, compl�mentaire, soulignait le profond d�s�quilibre au sein de ce syst�me concentrique entre l’Ouest, 
accaparant les richesses, et l’Est, concentrant les fragilit�s de l’agglom�ration.

Dans cette vision, l’Essonne �tait � la fois � � part � et discr�te :

� � � part � : elle n’�tait � que � la seconde couronne du desserrement parisien ;

� discr�te : � coinc�e � entre l’Ouest et l’Est, elle tentait d’affirmer un � Arc Sud � des villes nouvelles (St Quentin, 
Evry, S�nart).
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Une nouvelle donne :
la m�tropole francilienne

Une sp�cialisation 
radiale des moteurs du 

d�veloppement 
francilien

Prise en compte dans les 
orientations de la R�gion 

pour la r�vision du 
sch�ma directeur

Or aujourd’hui, chacun doit constater que cette double lecture — centre/p�riph�rie, Est/Ouest — est singuli�rement 
r�ductrice en regard de la complexit� de la r�alit� francilienne contemporaine. La � m�tropolisation � de l’Ile-de-France, 
avec l’amplification consid�rable des mobilit�s des m�nages et des entreprises dont elle est porteuse, n’a pas seulement 
aggrav� les sp�cialisations des territoires, elle a boulevers� les r�gles du jeu. Peut-on exclusivement raisonner en termes 
de � locomotive centrale � lorsque Paris a concentr� – et on doit le d�plorer – la perte d’emplois en Ile-de-France ces dix 
derni�res ann�es ? Peut-on encore s’en tenir � la dualit� Est/Ouest lorsque l’on constate l’ampleur de la dynamique de 
d�veloppement du Nord, de Saint-Denis � Roissy ?

Pourtant, il faut bien admettre que cet affaiblissement de la dualit� de l’Ile-de-France n’a pas lieu au profit du 
d�veloppement ou de l’�mergence de plusieurs p�les, peu ou prou �quivalents, qui auraient permis de r��quilibrer le 
territoire francilien.

En r�alit�, on assiste davantage, d’une part, � une extension du cœur agglom�r� au-del� du p�riph�rique, et d’autre part,
� une recomposition de l’Ile-de-France selon une logique in�dite de sp�cialisation spatiale et fonctionnelle de plus en plus 
affirm�e, tant du march� du travail que des moteurs du d�veloppement m�tropolitain, par grands quadrants angulaires, 
de Paris vers l’ext�rieur. Ces derniers lient d’une fa�on nouvelle l’agglom�ration centrale et sa p�riph�rie.

La R�gion Ile-de-France, dans le cadre de la mise en r�vision du Sch�ma Directeur R�gional d’Ile-de-France, a d’ailleurs 
int�gr� ces mutations en introduisant la logique du cadran et un d�coupage en faisceaux du territoire r�gional. Ces 
faisceaux constituent � un cadre de dialogue entre la R�gion et ses partenaires institutionnels, au premier rang desquels 
les 8 conseils g�n�raux, pour d�finir les priorit�s d’am�nagement �.
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Source : Vers la vision r�gionale, 1�re esquisse, mars 2006, R�gion Ile-de-France
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A l’Ouest,
le march�

Au Nord,
am�nagement du 

territoire et redistribution

Au Sud,
investissements publics 

et march�

L’analyse de la sp�cialisation �conomique et sectorielle de l’appareil productif francilien par grands quadrants (la 
logistique au Nord, l’industrie a�ronautique et militaire au Sud Ouest…) n’est pas nouvelle. Mais avec le recul, on mesure 
combien il s’agit non seulement d’une sp�cialisation sectorielle des activit�s �conomiques mais bien d’une diff�renciation 
tout � la fois des moteurs du d�veloppement m�tropolitain et des m�canismes de ce d�veloppement, notamment des 
modes de combinaison entre l’action publique et le march�.

 A l’Ouest, du � triangle d’or � parisien aux Yvelines, en passant par La D�fense et le cœur des Hauts-de-Seine, 
c’est d’abord l’�conomie marchande qui contribue au d�veloppement m�tropolitain.

Les m�canismes du march� s’� auto-alimentent �, pourrait-on dire, et l’action publique est, sch�matiquement, 
limit�e � une fonction accompagnatrice.

 Au Nord, de Saint-Denis � Roissy, se structure une dynamique de d�veloppement importante pour l’Ile-de-France, 
mais dont la puissance motrice rel�ve d’abord de l’action publique, en premier lieu au travers d’investissements 
lourds d’am�nagement du territoire (Roissy, Stade de France, tangentielle ferr�e Nord, liaison Paris Roissy…) puis 
par le biais de la redistribution sociale.

On pourrait dire alors, en sch�matisant, que l’action publique re-distributrice, � hors march� �, induit le 
d�veloppement �conomique m�tropolitain.

 Au Sud, de Paris Rive Gauche � Evry, en passant par la vall�e de la Bi�vre, Saint-Quentin-en-Yvelines et le 
plateau de Saclay, l’action publique co-g�n�re de la dynamique de d�veloppement mais de fa�on tr�s diff�rente, 
d’une part parce qu’il s’agit des retomb�es locales d’une action publique de niveau national — les investissements 
publics dans la recherche et l’innovation —, d’autre part parce qu’elle co-produit directement des effets 
d’entra�nement sur le priv�, tant en termes d’activit�s productives que par le biais des salaires publics distribu�s.
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Les 3 m�canismes 
dominants du 

d�veloppement 
m�tropolitain

Dans ce cas, l’action publique est � co-productrice � du d�veloppement. Autrement dit, pour faire image, le moteur Sud 
du d�veloppement francilien rel�ve du registre de la mixit� �conomique et le d�partement de l’Essonne est au cœur de ce 
moteur.

C’est ce qu’illustre l’analyse des sources de la richesse de chaque d�partement d’Ile-de-France. Elle permet de distinguer 
nettement ceux dont la richesse est tir�e par les revenus � productifs priv�s � (75-78-92), ceux concentrant les revenus 
de transfert (93-95), et ceux au profil mixte (91-94).
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L’Essonne,
hier, � banlieue dortoir �, 
aujourd’hui, un territoire 
exer�ant des fonctions 
centrales qui offre 
emplois et formations de 
qualit�

Dans ce contexte, l’Essonne n’est plus seulement un d�partement de la seconde couronne, elle est au cœur des enjeux 
m�tropolitains. Elle exerce et revendique des fonctions centrales m�tropolitaines et doit d�sormais davantage 
s’affirmer comme telle.

 Sur le plan �conomique : hier, l’Essonne �tait consid�r�e comme l’arch�type de la banlieue de desserrement, 
vou�e davantage � l’accueil des populations qu’au d�veloppement �conomique. 

Aujourd’hui c’est un territoire qui conna�t une forte d�sindustrialisation (-1 500 emplois/an) tout en concentrant des 
fonctions centrales et de commandement. 

Deuxi�me campus de recherche publique et d’enseignement sup�rieur apr�s Paris (Orsay / plateau de Saclay / 
Evry –G�nop�le), l’Essonne accueille des organismes publics de recherche moteurs � l’�chelle francilienne et 
m�me nationale (CNRS, CEA, INRIA, INSERM…) et dispose, outre deux universit�s, d’�coles prestigieuses (Ecole 
polytechnique, SUPELEC, INT, IOTA…) et d’une offre de formations diversifi�es. 

Elle se caract�rise en outre par un poids important d’entreprises de haute technologie (43% des effectifs industriels 
contre 36% au plan r�gional). De grands groupes industriels y implantent d�sormais leurs si�ges sociaux et/ou 
unit�s de recherche (Sanofi, Sagem, Alcatel, Motorola…).

Ces atouts font de l’Essonne un territoire strat�gique pour l’�volution des fonctions productives m�tropolitaines et la 
cr�ation d’activit�s et d’emplois nouveaux.



AUJOURD’HUI, L’ESSONNE, AU CŒUR DES FONCTIONS METROPOLITAINES 10

L’Essonne,
hier terre d’accueil,
aujourd’hui entre 

installation et passage 
vers la province

Une fragmentation 
sociale en cascade

 Sur le plan social : l’Essonne ne constitue plus seulement le r�ceptacle du desserrement parisien, � savoir le 
territoire d’accueil massif des franciliens ne pouvant plus se loger dans la zone dense (Paris et sa premi�re 
couronne), comme c’�tait le cas depuis la cr�ation du d�partement. Comme toute l’Ile-de-France, elle voit
maintenant cohabiter des populations ancr�es sur le territoire et d’autres plus mobiles : chaque ann�e depuis 1990, 
davantage d’habitants (28 000) quittent l’Essonne qu’y arrivent (26 000). L’Essonne combine aujourd’hui � la fois 
desserrement et passage.

Un solde migratoire n�gatif avec la province

Par ailleurs, l’image d’une s�gr�gation sociale en Ile-de-France, qui distinguait des territoires concentrant les 
difficult�s sociales et les autres ne r�siste ni � une analyse fine, ni aux �volutions des vingt derni�res ann�es. 
D�sormais en Essonne, une fragmentation en cascade des territoires est � l’oeuvre : les �carts de revenus se 
creusent � la fois entre les communes, au sein des communes et entre les habitants et les emplois. Ainsi, de 
nombreuses communes essonniennes accueillent � la fois des m�nages pauvres et des cadres, sans pour autant 
qu’une v�ritable mixit� sociale voit le jour.
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L’Essonne,

hier l’espace prot�g� de 
la seconde couronne,

aujourd’hui une 
surconsommation 

d’espaces qui nuit � la 
qualit� de vie des 

habitants

 Sur le plan environnemental : pendant longtemps, la lecture en couronnes de l’Ile-de-France autorisait � penser 
que la croissance urbaine �tait compatible avec la protection environnementale de la seconde couronne. 
Aujourd’hui, cela n’est plus imaginable. 

Comme toute l’Ile-de-France, l’Essonne a connu depuis dix ans une surconsommation de l’espace (126% des 
objectifs fix�s par le SDRIF de 1994), pour un accueil d�mographique modeste (53% des pr�visions du SDRIF). Ce 
processus d’�talement urbain a conduit � une fragilisation de la ceinture verte qui ne remplit plus pleinement son 
r�le, � un mitage des espaces ouverts p�ri-urbains qui sont soumis � de tr�s fortes pressions fonci�res et � une 
urbanisation anarchique en doigts de gant au sud, autant de probl�matiques qui nuisent � la qualit� de vie des 
essonniens (augmentation des temps de d�placement, diminution des espaces de respiration et de loisirs, 
d�t�rioration du cadre de vie…).
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Un pari
strat�gique

Un projet politique
fort et volontaire

Ainsi donc, les constats �conomiques, sociaux et environnementaux vont tous dans le m�me sens : l’Essonne ne peut 
plus simplement �tre consid�r�e comme la seconde couronne de l’agglom�ration parisienne. L’Essonne participe 
pleinement aux fonctions m�tropolitaines.
Le Conseil G�n�ral fait le pari strat�gique de transformer cette tendance en atout. C’est l� un projet politique fort et 
volontaire. Il signifie en effet de passer du constat de mutations subies — r�sultante de multiples d�cisions publiques et 
priv�es accumul�es — � une strat�gie choisie de d�veloppement global et ma�tris�. Ce projet politique fait donc le choix 
de confirmer la singularit� du Sud francilien et n�cessite par cons�quent d’amplifier et de peser sur la combinaison 
particuli�re entre investissements publics, salaires publics et �conomie marchande (qui en fait la sp�cificit�) tout en 
faisant b�n�ficier l’ensemble des essonniens des richesses cr��es.
Dans le prolongement de l’Agenda 21 d�partemental, ce projet a donc pour ligne directrice de ma�triser et de renforcer 
les fonctions m�tropolitaines de l’Essonne pour les mettre au service du d�veloppement durable et solidaire de 
notre territoire et de la qualit� de vie des essonniens, ce de deux fa�ons :

 affirmer une ambition r�gionale pour l’Essonne, autour de trois fonctions m�tropolitaines globales : (1�re partie)
� cr�er les conditions de la diversit� et de l’ascension sociales ;
� faire le pari de l’intelligence ;
� affirmer l’ensemble du territoire comme notre ressource.

 f�d�rer les territoires essonniens autour de : (2�me partie)
- trois dynamiques territoriales de d�veloppement :

� le C�ne de l’innovation partag�e ;
� Au Nord Est, le Val d’Yerres - Val de Seine, territoire de confluence ;
� l’Arc Vert Sud francilien ;

- 6 projets d’int�r�ts d�partementaux,  
- une armature d�partementale garante de la coh�sion sociale et de l’unit� territoriale.
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L’Essonne dans le SDRIF 1994 L’Essonne dans le SDRIF r�vis� 2007
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Une vision � partager

… vis-�-vis du dehors,
avec le niveau r�gional

au sein du
Sud francilien

avec Paris

et au-dedans, avec les 
collectivit�s locales et en 

particulier les 
intercommunalit�s

Cette strat�gie de renforcement et de ma�trise des fonctions m�tropolitaines que le Conseil G�n�ral souhaite mettre en 
œuvre aujourd’hui, n’a de sens que si elle est partag�e. Sa concr�tisation ne doit pas se limiter � un exercice de 
planification et d’am�nagement du territoire. Elle risquerait alors de rester lettre morte, comme l’a �t�, en grande partie, et 
pour cette raison, le SDRIF de 1994.

Vis-�-vis du dehors, ce r�le que l’Essonne souhaite tenir, les responsabilit�s qu’elle veut prendre dans le d�veloppement 
et la coh�sion de l’Ile-de-France, doivent bien �videmment �tre reconnus par l’Etat et la R�gion.

Au-del�, cette orientation strat�gique de l’Essonne impose d’inventer des formes de coop�ration in�dites avec les 
collectivit�s concern�es et de trouver les modes d’expression politique, des int�r�ts convergents � l’�chelle du quadrant 
Sud de l’Ile-de-France, tant avec les D�partements des Hauts de Seine, du Val de Marne, des Yvelines et de la Seine et 
Marne, qu’avec par exemple des territoires de projet tels que la Vall�e Scientifique de la Bi�vre ou l’OIN du Plateau de 
Saclay.

Mais surtout, la vision strat�gique, ici affich�e, propose une perspective nouvelle vis-�-vis de la � zone dense � et tout 
particuli�rement de Paris. Elle invite � sortir d’une concurrence entre centre et p�riph�rie, pour saisir les opportunit�s de 
coop�ration nouvelle qu’offrent les �volutions socio-�conomiques. C’est ce qui se joue actuellement autour des p�les de 
comp�titivit�. Ces initiatives devront �tre renforc�es dans une perspective globale et de moyen terme.

Au sein de l’Essonne, il est tout aussi imp�ratif pour le Conseil G�n�ral de faire partager par tous — et au premier chef 
par les collectivit�s locales et en particulier les intercommunalit�s — la conviction ici affich�e et argument�e : l’affirmation 
du r�le m�tropolitain de l’Essonne est une condition et une chance pour le d�veloppement durable et solidaire local.

Globalement, il est imp�ratif que notre D�partement soit identifi� au niveau r�gional comme un territoire autour duquel 
l’ensemble des acteurs publics et priv�s, sociaux et �conomiques partagent une m�me vision de l’avenir et portent 
ensemble les projets majeurs qui en d�coulent.
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De l’agglom�ration 
parisienne � la 

m�tropole francilienne

Trois fonctions 
m�tropolitaines de 

l’Essonne

 Des orientations 
strat�giques

 Des attentes vis-�-
vis du niveau 
r�gional

 Les contributions 
du Conseil G�n�ral

Une int�gration du 
social, de l’�conomie et 

de l’environnement

L’Ile-de-France a profond�ment chang� en quelques d�cennies. Elle ne fonctionne plus comme � l’agglom�ration 
parisienne � des Trente Glorieuses, h�g�monique vis-�-vis de la province et hi�rarchis�e au-dedans. Vis-�-vis de 
l’ext�rieur, la � m�tropole francilienne � doit aujourd’hui non seulement, et d’abord, faire face � la concurrence de 6 ou 7 
m�tropoles mondiales mais aussi – en termes d’attractivit� �conomique et r�sidentielle – � celle des m�tropoles de
province. Au-dedans, sa performance �conomique ne r�duit pas m�caniquement ses fragilit�s sociales, et son centre 
– Paris – s’il veut rester la locomotive de la m�tropole francilienne, doit d�sormais compter sur l’ensemble de sa 
p�riph�rie, cl� de son attractivit� �conomique et r�sidentielle. 

Dans ce contexte, le projet d�partemental de l’Essonne a pour ambition de contribuer � l’attractivit� et � la coh�sion 
globale de la m�tropole francilienne en affirmant trois fonctions m�tropolitaines de l’Essonne :

 cr�er les conditions de la diversit� et de l’ascension sociales;
 faire le pari de l’intelligence;
 affirmer l’ensemble du territoire comme notre ressource.

Pour chacune de ces fonctions m�tropolitaines, le Conseil G�n�ral de l’Essonne �nonce ici, en premier lieu, les 
orientations strat�giques qu’il met en avant, puis ses attentes en retour vis-�-vis du niveau r�gional qui devront �tre 
n�goci�es dans le cadre du nouveau SDRIF et des dispositifs contractuels � venir, et enfin les contributions qu’il 
apportera au travers de la mobilisation de ses propres politiques d�partementales en identifiant des premi�res pistes de 
travail qui restent � approfondir.

Le Conseil G�n�ral a fait le choix d’inscrire des orientations strat�giques dans une perspective de d�veloppement 
durable. Pour cela, il est indispensable que les partis pris propos�s sur les plans social, �conomique et environnemental 
soient non seulement compatibles entre eux, mais �troitement int�gr�s. C’est en ce sens que si les trois fonctions 
m�tropolitaines que le Conseil G�n�ral souhaite affirmer privil�gient chacune une dimension, sociale pour la premi�re, 
�conomique pour la seconde et environnementale pour la derni�re, elles sont ici syst�matiquement d�clin�es, chacune, 
dans ces trois dimensions.
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L’action sociale 
cat�gorielle du Conseil 

G�n�ral :
indispensable face � la 

pr�carit�,
insuffisante pour la 

coh�sion

L’Essonne :
l’accueil � historique � 

des m�nages de la 
fonction publique

La mont�e en puissance des ph�nom�nes de pr�carit� sociale, l’acc�l�ration du vieillissement de la population locale, ont 
conduit le Conseil G�n�ral, depuis 1998, � mettre en œuvre de puissantes politiques publiques innovantes en direction 
des populations les plus fragiles qu’il s’agisse des m�nages touch�s par la pauvret� ou le handicap, des personnes 
�g�es en situation de d�pendance ou des jeunes en difficult�. Cette lutte contre toutes les fragilit�s et les m�canismes 
qui les provoquent sont au cœur des d�marches impuls�es par la collectivit�. A l’heure de la fragmentation sociale en 
cascade qui touche tout le territoire francilien, ces politiques volontaristes doivent �tre poursuivies et approfondies.

Mais au-del� de ces fragilit�s sociales cat�gorielles, l’Essonne, comme toute la R�gion, est aujourd’hui confront�e � deux 
probl�matiques nouvelles : le d�part des cat�gories sociales interm�diaires* les plus modestes qui aujourd’hui ne 
peuvent plus se loger en Ile de France et l’affaiblissement des possibilit�s de mobilit� sociale ascensionnelle. Pour faire 
face � ce double enjeu, les politiques sociales jusqu’ici mises en œuvre sont indispensables mais se r�v�lent 
insuffisantes.

Durant les � Trente Glorieuses �, le r�le premier de l’Essonne au sein de l’agglom�ration parisienne a consist� � 
accueillir massivement les cat�gories sociales interm�diaires*. Dans son r�le de desserrement, l’Essonne offrait une 
qualit� de vie, des opportunit�s et des parcours r�sidentiels et professionnels aux salari�s, du secteur priv� ou public, aux 
revenus modestes et moyens. En atteste la part plus importante que dans les autres d�partements franciliens, si ce n’est 
le Val de Marne, des salari�s du public : un tiers des salari�s r�sidant dans le d�partement.

Or, aujourd’hui, la p�nurie massive de logements en Ile-de-France et en Essonne, et les difficult�s de la vie quotidienne 

18
* Les � cat�gories sociales interm�diaires � correspondent aux chapitres de la nomenclature INSEE : Ouvriers qualifi�s, personnels de services directs aux particuliers, 
employ�s de commerce, employ�s administratifs d’entreprise, employ�s de la fonction publique, contrema�tres, agents de ma�trise, techniciens, professions interm�diaires administratives et 
commerciales des entreprises, professions interm�diaires de l’enseignement, de la sant�, de la fonction publique et assimil�s.
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L’Essonne
et l’Ile-de-France :
un filtre social et 

g�n�rationnel

Employ�s et professions 
interm�diaires : 3/5 des 

m�nages quittant 
l’Essonne

(d�placements…) incitent au premier chef ces cat�gories sociales interm�diaires, � pr�f�rer de plus en plus la province. 

En effet, dans les mouvements de population qui lient la Province et l’Ile-de-France, cette derni�re est d�ficitaire. Cela ne 
signifie pas — encore — que l’Ile-de-France perde de la population, mais que ces migrations jouent un r�le de � filtre � 
social et g�n�rationnel.

Ceux qui arrivent sont d’abord des jeunes en d�but de carri�re et des cadres d’entreprises, tandis que ceux qui partent 
sont les retrait�s, les salari�s du public, les professions interm�diaires et les m�nages avec un seul actif.

Et maintenant, l’Essonne est dans la m�me dynamique : depuis les ann�es quatre-vingt-dix, 3/5�me des m�nages quittant 
l’Essonne sont des employ�s ou professions interm�diaires et un quart des nouveaux arrivants sont des jeunes entre 15 
et 30 ans.
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Un double risque pour la 
m�tropole et pour 
l’Essonne :
� panne �conomique
� soci�t� duale

Une pr�carit� sociale qui 
tend � devenir la norme

Ce d�part des cat�gories sociales interm�diaires constitue un risque majeur pour le d�veloppement et la coh�sion de 
l’Ile-de-France :

 pour le d�veloppement, le risque est celui d’un d�s�quilibre de main d’œuvre marqu� par un manque de techniciens 
et professions interm�diaires ;

 pour la coh�sion, car si l’on prolonge les tendances, se profile � l’horizon une m�tropole francilienne � duale � o� 
cohabitent les plus ais�s et, dans les ghettos, les plus fragiles.

Par ailleurs, les parcours professionnels relativement s�curis�s et ascendants, sous l’influence d’une croissance 
�conomique forte, avec une mobilit� sociale interg�n�rationnelle ascendante ont �galement caract�ris� les trente 
glorieuses. Les chocs �conomiques de la fin des ann�es 70, les faibles r�sultats des efforts faits pour endiguer la mont�e 
d’une pr�carit� g�n�ralis�e ont provoqu� les premi�res fissures dans notre mod�le social d�s les ann�es 80. La 
fragmentation sociale s’est alors mise � l’œuvre et s’est acc�l�r�e dans les ann�es 90 pour nous mener � la situation que 
nous connaissons aujourd’hui avec des cons�quences particuli�res en Ile-de-France et en Essonne : des dur�es 
d’insertion professionnelle qui s’allongent pour les jeunes, o� la pr�carit� devient un passage obligatoire pour acc�der � 
une situation relativement stable, de plus en plus fr�quemment d�connect�e du contenu du cursus scolaire ou sup�rieur 
suivi ; une stabilit� de plus en plus al�atoire et des opportunit�s de mobilit�s relativement restreintes ; une fin de parcours 
professionnelle anticip�e avec, pour les � seniors �, une pr�carit� accrue.
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L’Essonne : un potentiel 
de densification et de 

diversification de 
l’habitat en r�ponse au 

d�ficit criant de 
logements en Ile-de-

France (60 000 
logements par an)

Combin�e � la baisse de la part relative des cat�gories sociales interm�diaires, cette fragilisation sociale et le recul des 
progressions sociales intra et inter-g�n�rationnelles pr�sentent le risque de fissurer davantage une coh�sion sociale d�j� 
affaiblie.



Ces dangers pour la m�tropole et pour l’Essonne se manifestent d�s � pr�sent par la p�nurie de logements abordables 
qui touche l’ensemble de l’Ile-de-France. La R�gion, dans le cadre de la r�vision du SDRIF, a ainsi estim� � 1,5 million le 
nombre de logements � construire entre 2005 et 2030 pour combler le d�calage tant quantitatif que qualitatif entre l’offre 
et les demandes potentielles des m�nages franciliens. Cet objectif constitue un v�ritable d�fi puisqu’il repr�sente un effort 
de construction de 60 000 logements par an soit l’�quivalent d’une ville nouvelle moyenne en Ile-de-France chaque 
ann�e. Il ne pourra �tre atteint sans une mobilisation solidaire de tous les territoires. Le Conseil g�n�ral, conscient de 
l’ampleur de cette crise, est pr�t � participer activement � la r�sorption du d�ficit de logements franciliens. Les conditions 
et la hauteur de sa contribution restent toutefois � d�finir dans le cadre d’un large processus de concertation.

En raison � la fois de son histoire et de sa position g�ographique, aux marges de l’agglom�ration centrale, l’Essonne offre 
un potentiel majeur d’accueil et de stabilisation de m�nages diversifi�s du point de vue de leurs revenus ; elle r�pond 
notamment � l’exigence de densification de qualit� (en particulier � proximit� des gares) qui en d�coule mais qui doit 
s’accompagner, n�cessairement, d’une diversification de l’habitat pour favoriser les parcours r�sidentiels sur le territoire 
essonnien.
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Des parcours de 
formations diversifi�s et 
adapt�s pour relancer 

l’ascenseur social

Compl�ter les politiques 
sociales de 

redistribution en 
retissant les liens 

sociaux et �conomiques 
entre les populations

Recr�er les conditions de la diversit� et de l’ascension sociales, cela, � l’�vidence, doit �tre d�clin� diff�remment selon 
les situations locales tant sur le plan de l’accueil des jeunes m�nages, de la stabilisation des m�nages � revenus moyens 
et modestes, de l’accompagnement dans les parcours r�sidentiels que sur le plan, pour ce qui rel�ve des champs sur 
lesquels nous pouvons peser, des parcours scolaires et de formation professionnelle, du secondaire au sup�rieur. 

Au travers de ces diff�rentes situations que l’on trouve en Essonne, des dispositifs dont elle b�n�ficie, d�velopp�s 
notamment par le Conseil G�n�ral et ses partenaires (conseillers d’insertion, �cole de la deuxi�me chance, conventions 
sign�s entre lyc�es situ�s en ZEP et grandes �coles, facult� des m�tiers) et en faisant un objectif politique global du 
maintien, en Essonne, des cat�gories sociales interm�diaires et de l’ascension sociale, le Conseil G�n�ral souhaite 
relever un d�fi majeur : celui de la coh�sion sociale qui passe par la diversit�. En effet, celle-ci est aujourd’hui mise � mal 
en Essonne, non seulement en raison de l’existence de quelques quartiers o� se concentrent toutes les difficult�s 
sociales, mais aussi parce que la pr�carit� sociale se diffuse dans toutes les cat�gories sociales et sur tout le territoire. 
Ainsi, la s�gr�gation s’accro�t, � tous les niveaux, entre quartiers, entre communes et entre les grands secteurs du 
d�partement.

Face � cette situation, les politiques sociales, innovantes et ambitieuses, de redistribution — et en particulier celles que le 
Conseil G�n�ral met en œuvre depuis 1998 — doivent �tre prolong�es. Si elles ont permis de corriger des in�galit�s, de
d�velopper des services publics essentiels, d’aider au d�veloppement des territoires marqu�s par la crise urbaine, de 
mener des actions en faveur du logement social et de la formation, l’absence d’une politique volontariste de l’Etat et 
notamment son d�sengagement massif vers les collectivit�s, nous n’avons pas pu inverser la tendance � la 
fragmentation.

Nos politiques doivent d�sormais, c’est indispensable, s’accompagner de nouveaux types d’action publique s’attachant � 
retisser des liens, sociaux et �conomiques, entre les populations, et � cr�er les conditions de toutes les mobilit�s, 
sociales et r�sidentielles. 
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Un parti pris strat�gique 
au b�n�fice de tous les 

essonniens en 
particulier des plus 

fragiles et des cat�gories 
sociales interm�diaires

Le Conseil G�n�ral a la volont� de relever le d�fi de la lutte contre toutes les s�gr�gations. En particulier de rendre 
attractif son territoire pour les cat�gories sociales interm�diaires qui, au travers des liens sociaux et �conomiques qu’elles 
cr�ent localement, contribuent � renforcer la coh�sion sociale.

A cet �gard, en favorisant directement ou indirectement le maintien et la cr�ation d’emplois, en exigeant une am�lioration 
globale de l’offre territoriale (�quipements, services, infrastructures…), le Conseil G�n�ral devrait pouvoir atteindre ses 
deux objectifs de diversit� et d’ascension sociales, seuls � m�me de refonder durablement la coh�sion sociale dans le 
d�partement.
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AATTTTEENNTTEESS VVIISS--AA--VVIISS DDUU NNIIVVEEAAUU RREEGGIIOONNAALL

Pour que l’Essonne puisse recr�er les conditions de la diversit� et de l’ascension sociales, elle doit �tre 
vigoureusement accompagn�e par les politiques publiques r�gionales :

� une politique fonci�re r�gionale pour mettre sur le march�, � des co�ts raisonnables, l’important 
potentiel dont dispose l’Essonne, en mobilisant notamment le futur Etablissement public foncier 
r�gional ;

� des politiques de soutien aux formations initiale et continue ainsi que le d�veloppement de dispositifs 

innovants � l’image de ce qui a d�j� �t� mis en œuvre en Essonne (conseillers d’insertion, �cole de 

la deuxi�me chance, conventions sign�es entre lyc�es situ�s en ZEP et grandes �coles, facult� des 

m�tiers…) ;

� des politiques de d�placements : face au d�fi de la p�nurie de logements et de la densification 
urbaine, l’am�lioration des transports collectifs ne peut se cantonner aux trois d�partements de la 
� premi�re couronne � telle qu’on la concevait dans les ann�es 60 ; elle doit maintenant concerner le 
� cœur de la m�tropole � dans sa globalit�, c'est-�-dire la seconde couronne. Il serait ainsi 
inconcevable que l’Essonne participe � combler le d�ficit crucial de logements franciliens sans qu’elle 
fasse l’objet d’une politique r�gionale active en termes de transports en commun ;

� les politiques d’�quipements et services qui doivent accompagner cette dynamique de densification
(n�cessaire r��quilibrage territorial de l’offre de sant� publique…)
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Contributions du Conseil G�n�ral

Renouveler le mod�le 
d’int�gration sociale 

essonnien

En r�pondant � cette exigence cruciale pour l’avenir social et �conomique de la m�tropole francilienne, le Conseil 
G�n�ral fait le pari qu’elle sera profitable pour le d�veloppement durable de l’Essonne.
C’est pour garantir ces r�sultats que le Conseil G�n�ral se donne les priorit�s suivantes :

 Pour la coh�sion sociale :

Pendant longtemps, l’Essonne a structur� un � mod�le � d’int�gration sociale en r�gion parisienne : accueil des 
� desserr�s � de Paris et parcours professionnels et r�sidentiels au sein de l’Essonne. Aujourd’hui, ce mod�le 
� implose � : certains sont � assign�s � r�sidence � dans une grande pr�carit�, tandis que d’autres quittent 
l’Essonne, vers la Seine et Marne, et surtout la province. La cohabitation locale en Essonne de groupes sociaux 
diversifi�s ne garantit pas pour autant solidarit�, �changes et liens sociaux.
Il faut renouveler le mod�le d’int�gration sociale essonnien, en prenant appui sur la stabilit� des populations et 
notamment des cat�gories sociales interm�diaires qui, dans leur diversit�, constituent un facteur tout autant de liens 
sociaux et �conomiques locaux que d’�quilibre et de mixit�, notamment si les perspectives d’une mobilit� sociale 
ascensionnelle sont r�elles. Seul un tel parti pris permettra de faire face, de fa�on efficiente, au ph�nom�ne 
croissant de dilution territoriale de la pr�carit�.
Pour �tre efficace, cette strat�gie devra �tre compl�t�e par une politique volontariste cibl�e en direction des 
populations les plus fragiles et des territoires qui les accueillent. Mais il s’agira l� aussi de favoriser l’ouverture de 
ces quartiers, d’abord en mettant tout en œuvre pour diversifier l’habitat en leur sein, ensuite en accroissant les 
liens et les �changes entre leurs habitants et les autres Essonniens, enfin en cr�ant les conditions d’une mobilit� 
sociale et r�sidentielle ; par exemple au travers des services et �quipements collectifs (sportifs, culturels), ou en 
privil�giant l’insertion des jeunes de ces quartiers, � l’image de la charte de lutte contre les discriminations sign�e 
en 2004 avec l’Etat et plusieurs grandes entreprises.



CREER LES CONDITIONS DE LA DIVERSITE ET DE L’ASCENSION SOCIALES 27

Assurer � tous l’acc�s � 
des services publics 

performants

Le soutien du secteur de l’insertion par l’activit� �conomique, dont le poids et les impacts sont essentiels en 
Essonne, doit �tre affirm� comme une priorit� d�partementale. Les dispositifs de soutien aux associations 
interm�diaires, aux entreprises d’insertion, les chantiers d’insertion, l’int�gration des clauses sociales dans les 
march�s publics, le dispositif des � �coles de la deuxi�me chance � peuvent constituer une premi�re r�ponse. 

D’un point de vue g�n�ral, en termes d’insertion, la question centrale porte aujourd’hui sur les emplois peu qualifi�s,
ce qui renvoie � deux type d’enjeux : le maintien et l’ancrage du tissu industriel d’une part, et le d�veloppement des 
nouvelles activit�s dans le domaine environnemental et des emplois de services d’autre part. 

Plus globalement, il s’agira de valoriser l’ensemble du � tiers secteur � � savoir du monde coop�ratif, mutualiste et 
associatif qui contribue � l’indispensable renforcement des liens sociaux aujourd’hui de plus en plus durablement 
mis � mal.

En vue d’assurer � tous l’acc�s � la sant�, � la formation, � l’emploi, au sport, � la mobilit� et � la culture, sera par 
ailleurs �labor� un maillage d�partemental des services publics. Cette d�marche permettra d’optimiser 
l’implantation g�ographique des services et de mieux adapter l’offre aux territoires et aux usagers. Dans ce cadre, il 
importera notamment de r�affirmer la priorit� du droit aux d�placements via les transports en communs. Il 
conviendra aussi d’aborder le n�cessaire r��quilibrage de l’offre de sant� publique essentiellement concentr�e dans 
la zone dense.
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PPIISSTTEESS DDEE TTRRAAVVAAIILL
 Elaborer un sch�ma d�partemental des services publics

 Accompagner les parcours r�sidentiels et favoriser des parcours professionnels plus s�curis�s des
populations les plus fragiles et des cat�gories sociales interm�diaires

 Face � la co-pr�sence de populations qui s’ignorent, favoriser, dans un souci de citoyennet� 
partag�e, les liens et �changes sociaux : �quipements sportifs, culturels, carte scolaire…

 Privil�gier la formation et l’insertion professionnelle en particulier vers les m�tiers de services

 D�velopper une politique cibl�e sur les populations les plus fragiles et les territoires les plus en 
difficult� qu’ils soient class�s ou pas en politique de la ville.
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Faire de la diversit� 
sociale en Essonne un 

levier du d�veloppement 
�conomique local

 Pour l’attractivit� �conomique :

Ce qui est vrai pour l’Ile-de-France dans son ensemble, l’est aussi pour l’Essonne. La diversit� sociale est une des 
clefs de la performance d’une �conomie locale au service de l’emploi : 

- d’abord du secteur de la recherche et de l’innovation dont les profils d’emplois sont diversifi�s et ne rel�vent pas 
exclusivement de niveaux hautement qualifi�s (techniciens, emplois indirects de type services…) ;

- mais aussi de l’�conomie des services, dont le d�veloppement en Essonne est plut�t modeste et qui constitue 
pourtant, avec le tourisme, le principal vecteur de d�veloppement d’emplois aux profils de qualification vari�s. A ce 
titre, au travers de ses prestations, le Conseil G�n�ral est notamment en mesure de structurer une v�ritable � fili�re 
�conomique � autour des m�tiers li�s � la d�pendance et au vieillissement.

Il importera en outre de soutenir le secteur de l’�conomie sociale et solidaire qui non seulement r�pond � une 
demande de plus en plus pr�gnante mais aussi participe pleinement au d�veloppement �conomique et � la cr�ation 
de richesses sur notre territoire.

PPIISSTTEESS DDEE TTRRAAVVAAIILL

 Politique d’habitat cibl�e, permettant l’accueil des salari�s, indispensables � la croissance 
des activit�s �conomiques de l’innovation

 Politique d’incitation au d�veloppement de l’�conomie de services

 Structuration d’une � fili�re �conomique � des m�tiers li�s � la d�pendance et au 
vieillissement

 Soutien au secteur de l’insertion par l’activit� �conomique

 Valorisation du Tiers secteur (monde coop�ratif, mutualiste et associatif)
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Favoriser une 
densification de qualit� 

aux franges de 
l’agglom�ration centrale

 Pour la qualit� de l’environnement :

Chacun s’accorde � penser qu’en Ile-de-France, concilier d�veloppement durable et r�duction de la p�nurie de 
logements passe par une densification urbaine ma�tris�e. Aujourd’hui, celle-ci ne s’impose plus exclusivement � la 
premi�re couronne ou aux � ex-villes nouvelles �. C’est un enjeu global qui doit �tre d�clin� de fa�on singuli�re, 
selon les territoires essonniens en s’assurant que les conditions soient r�unies pour que cette densification 
ma�tris�e soit facteur de qualit� de vie (services collectifs, qualit� des espaces publics…).

L’attractivit� r�sidentielle du territoire et les conditions de la diversit� sociale supposent de proposer un habitat de 
qualit�, mais aussi de renforcer, outre l’offre culturelle, sportive et de loisirs, l’offre de services aux m�nages, qu’il 
s’agisse de l’accueil des jeunes enfants, des handicap�s ou de l’accompagnement du vieillissement. Le 
d�veloppement de ces fili�res concourra parall�lement � diversifier les emplois offerts localement et donc � 
favoriser les mobilit�s professionnelles et sociales.

PPIISSTTEESS DDEE TTRRAAVVAAIILL

 Mobilisation des politiques d’habitat, d’�quipements et de transports, en faveur d’une 
densification de qualit� de l’habitat et des activit�s �conomiques le long des axes de 
transports en commun, autour des gares, des espaces de centralit�s…

 Mise en place d’une politique fonci�re volontariste, notamment avec l’EPFR et la 
SAFER de l’�le-de-France

 Promotion de nouvelles formes de densification qualitative adapt�es aux territoires 
p�riurbains et mise en place d’actions de sensibilisation

 Renforcement de l’offre de services aux m�nages : accueil des jeunes enfants, des 
handicap�s, services li�s au vieillissement…
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CREER LES CONDITIONS DE LA DIVERSITE ET DE L’ASCENSION SOCIALES

Attentes vis-�-vis
du niveau r�gional Contributions du D�partement

Coh�sion sociale
Renouveler le mod�le 
d’int�gration sociale 
essonnien
Assurer � tous l’acc�s � des 
services publics performants

 Elaborer un sch�ma 
d�partemental des services 
publics

 Accompagner les parcours 
r�sidentiels et favoriser des
parcours professionnels plus 
s�curis�s des populations les
plus fragiles et des 
cat�gories sociales 
interm�diaires

 Favoriser les liens et les 
�changes sociaux : �quipe-
ments sportifs, culturels, 
carte scolaire…

 Privil�gier l’insertion profes-
sionnelle 

 D�velopper une politique 
cibl�e sur les populations et 
les territoires les plus en 
difficult� 

 la politique fonci�re au travers 
notamment de la mobilisation du futur 
Etablissement public foncier r�gional

 les politiques de soutien aux formations 
initiale et continue ainsi que le 
d�veloppement de dispositifs innovants

 des politiques de d�placements : face 
au d�fi de la p�nurie de logements et de 
la densification urbaine, l’am�lioration 
des transports collectifs doit concerner 
le � cœur de la m�tropole � dans sa 
globalit� (1�re et 2�me couronne)

 des politiques d’�quipements et 
services qui doivent accompagner cette 
dynamique de densification

Qualit� de l’environnement
Favoriser une densification de 
qualit� aux franges de 
l’agglom�ration centrale

 Mobilisation des politiques 
d’habitat, d’�quipements et 
de transports, en faveur 
d’une densification de qualit�
de l’habitat et des activit�s 
�conomiques le long des 
axes de transports en 
commun, autour des gares, 
des espaces de centralit�s…

 Mise en place d’une politique 
fonci�re volontariste, 
notamment avec l’EPFR et la 
SAFER d’�le-de-France

 Promotion de nouvelles 
formes de densification
ma�tris�e et adapt�e aux 
territoires p�riurbains

 Renforcement de l’offre de 
services aux m�nages 
(jeunes enfants, handicap�s, 
personnes �g�es…)

Attractivit� �conomique

Faire de la diversit� sociale un 
levier du d�veloppement 
�conomique local

 Politique d’habitat cibl�e 
permettant l’accueil des 
salari�s, indispensables � la 
croissance des activit�s 
�conomiques de l’innovation

 Politique d’incitation au 
d�veloppement de 
l’�conomie de services

 Structuration d’une � fili�re 
�conomique � des m�tiers 
li�s � la d�pendance

 Soutien au secteur de 
l’insertion par l’activit� 
�conomique

 Valorisation du Tiers secteur 
(monde coop�ratif, mutualiste 
et associatif)
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Une exceptionnelle 
concentration d’activit�s 

de recherche…

… constituant un atout 
pour la comp�titivit� 

francilienne

Le Sud de la m�tropole — et ses diff�rentes composantes, Paris Rive Gauche, Saint-Quentin/Versailles, la Vall�e de la 
Bi�vre et l’Essonne — se distingue d’embl�e en Ile-de-France par l’exceptionnelle concentration des activit�s de 
recherche, publique et priv�e, estim�e � pr�s de 50% des �tablissements identifi�s au niveau r�gional. On y trouve � la 
fois plus de 40% des �tablissements de formation sup�rieure franciliens (universit�s, grandes �coles, �coles 
d’ing�nieurs…), une concentration �quivalente (pr�s de 45%) d’�tablissements de recherche publique (CNRS, CEA, 
h�pitaux, p�pini�res, incubateurs…) et pr�s de la moiti� des �tablissements industriels priv�s de plus de 700 salari�s 
effectuant de la recherche.
R�partition des activit�s scientifiques et technologiques au sein du Sud francilien

Sud francilien

5e, 6e, 13e et 
14e 

arrondissements 
parisiens

VSB Nord Essonne
p�le Versailles

St Quentin

�tablissements d'enseignement sup�rieur (universit� 
ou antenne universitaire, IUT, �coles d'ing�nieurs, 
grandes �coles…)

77 30 16 23 8

centres de recherche publics et hospitaliers                
(centre de recherche publique et centre hospitalier avec 
des fonctions de recherche)

40 12 14 11 2

grands �tablissements industriels et de recherche* 
(automobile, a�ronautique - spatial - d�fense, 
�lectronique - TIC, chimie - pharmacie - cosm�tologie, 
autres…)

66 8 8 29 19

total 183 50 38 63 29
27% 21% 35% 16%

* seuls les grands �tablissements industriels, comptant au moins 700 salari�s sur place sont retenus dans cette base de donn�es

Source : http://www.econovista.com 2005

Cette forte concentration d’activit�s de recherche constitue un atout majeur pour la comp�titivit� de l’Ile de France. En 
effet, le poids de l’investissement public dans la Recherche/D�veloppement (Synchrotron Soleil, CEA, G�nop�le…) a un 
indiscutable effet d’entra�nement sur le secteur priv� et la cr�ation d’emplois, directs ou induits dans l’ensemble du tissu 
PMI/PME du d�partement : entre 1993 et 2001, le taux de croissance de l’emploi priv� Recherche/D�veloppement est de 
95% en Essonne, et la part de la Recherche/D�veloppement dans la croissance de l’emploi priv� dans le d�partement est 
de 20% pour la m�me p�riode.
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Quelle synergie 
public/priv� ?

Cette dynamique conjointe du public et du priv� autour de la recherche se manifeste d�s � pr�sent par la mise en place 
de dispositifs d’animation sectorielle localis�s tels, en Essonne, les clusters autour du G�nop�le, d’Optics Valley ou de 
Saclay Scientip�le, et aujourd’hui au travers des deux p�les de comp�titivit� mondiaux d’Ile-de-France, qui s’inscrivent de 
fa�on privil�gi�e au Sud de l’Ile-de-France, Syst�m@tic (syst�mes complexes et logiciels)  et M�diTech Sant� (innovation 
th�rapeutique).
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Une fonction 
d’excellence reconnue

Un atout potentiel 
majeur …

pour ancrer durablement 
l’industrie…

…et pour renforcer la 
coh�sion sociale de l’Ile-

de-France et de 
l’Essonne

Unique en France, cette concentration d’activit�s de recherche et d’innovation contribue de fa�on majeure � la 
performance globale de l’Ile-de-France, � l’affirmation de la place de cette m�tropole dans la comp�tition mondiale. C’est 
ce qu’illustre la constitution r�cente du P�le de Recherche et d’Enseignement Sup�rieur (PRES) Universud, associant 
l’Ecole Normale de Cachan et les universit�s de Paris 11 Sud, Paris 12 Val de Marne, Evry Val d’Essonne et Versailles 
Saint Quentin-en-Yvelines, qui devra rapidement devenir un v�ritable p�le int�gr� structurant � forte visibilit� 
internationale. Dans son mandat au Pr�fet de R�gion d’Ile-de-France en vue du SDRIF, le Premier Ministre souligne 
l’importance prioritaire, � pour le rayonnement international � du pays, de ce � grand territoire � vocation scientifique �. 

Une telle concentration d’atouts et d’infrastructures de recherche/d�veloppement constitue un formidable potentiel tant 
pour l’ancrage de l’industrie en Ile-de-France que pour la coh�sion sociale locale.

Elle repr�sente une opportunit� majeure pour l’ancrage de l’appareil productif qui, face aux ph�nom�nes de 
mondialisation et de concurrence massive des pays �mergents, n’est aujourd’hui viable que s’il se sp�cialise dans les 
produits � haute valeur ajout�e ou � haute technologie. La pr�sence de comp�tences humaines alli�e � la proximit� de 
partenaires et fournisseurs sp�cialis�s, l’existence d’un march� suffisamment large et sophistiqu� et la qualit� de vie 
offerte par certains de nos territoires (cadre de vie, infrastructures, �quipements, services) constituent autant de facteurs 
de comp�titivit� � exploiter et d�velopper.

Une synergie ma�tris�e, entre le public et le priv�, autour de cette concentration d’atouts et d’intelligence peut �tre un 
levier efficace pour renforcer la coh�sion sociale. L’importance de ces salaires publics — c’est en Essonne et dans le Val 
de Marne que la part des salaires publics dans l’emploi (au lieu de r�sidence) est la plus importante d’Ile-de-France : 
respectivement 33% et 36% en 1999 — a d’ores et d�j� un effet d’entra�nement sur l’�conomie locale, notamment les 
services, et sur la cr�ation d’emplois induits.
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Un gisement 
d’intelligence 

insuffisamment exploit�

Pour autant, cet exceptionnel gisement d’intelligence dans le Sud francilien, et particuli�rement en Essonne, n’est 
pas exploit� � sa v�ritable mesure. Sur le plan �conomique, les retomb�es sur le tissu productif et industriel ne sont 
pas � la hauteur du potentiel. Sur le plan social, les effets re-distributifs ne suffiront pas � r�duire le hiatus entre cette 
concentration d’activit�s de recherche et la r�alit� sociale de l’Essonne. 

Ainsi, il ne s’agit pas seulement de constater le poids en Essonne de ces activit�s li�es � l’intelligence mais de 
transformer ce gisement en une richesse collective et partag�e, b�n�ficiant � l’ensemble du territoire et de ses habitants 
au travers de la cr�ation d’infrastructures de transport, de la formation, du d�veloppement des activit�s de services…

Pour toutes ces raisons, le Conseil G�n�ral a la responsabilit� de faire fructifier ce potentiel, de le diffuser dans 
tous les domaines et de le mettre au service de tous les Essonniens. A cet effet, le Conseil G�n�ral a choisi de 
faire le pari de l’intelligence collective et partag�e. Comment ? En investissant dans la recherche et l’innovation 
comme levier majeur de l’�conomie francilienne dans un objectif de d�veloppement de l’emploi.
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AATTTTEENNTTEESS VVIISS--AA--VVIISS DDUU NNIIVVEEAAUU RREEGGIIOONNAALL

Il est imp�ratif de faire fructifier le formidable potentiel que constitue cette 
concentration d’activit�s de recherche et d’innovation.

Il faut pour cela :

� d�velopper une offre de formation diversifi�e ouvrant l’acc�s � l’ensemble 
des m�tiers et des qualifications induits par la recherche et l’innovation et 
favoriser la cr�ation de p�les d’excellence dans d’autres domaines

� amplifier sa dynamique au travers d’une polarisation renforc�e des 
investissements de la recherche publique permettant de g�n�rer des effets 
vertueux de type � clusters �

� renforcer les outils de transfert de technologie vers le tissu des entreprises 
locales

� cr�er les conditions d’am�nagement pour ancrer l’innovation et l’industrie et 
de f�d�rer une image attractive du territoire : politiques des d�placements 
(infrastructures routi�res et transports en commun), politiques 
d’�quipements structurants et de services adapt�s, politique fonci�re 
volontariste…
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Contributions du Conseil G�n�ral

Faire de l’intelligence un 
levier de promotion 

sociale

Le Conseil G�n�ral a la volont� de faire le pari de l’intelligence, parce que cela est en mesure de b�n�ficier encore 
davantage au d�veloppement durable et solidaire en Essonne.

Pour aller dans ce sens, le Conseil G�n�ral se donne les priorit�s suivantes :

 Pour la coh�sion sociale :

L’intelligence n’a de sens que si elle est partag�e et qu’elle b�n�ficie au plus grand nombre. C’est l� un d�fi majeur 
pour le Conseil G�n�ral : d�montrer qu’excellence rime avec �galit� des chances, en donnant � chacun la 
possibilit� d’acc�der � des parcours promotionnels.

En effet, la recherche de coh�sion sociale ne se limite pas � la r�duction quantitative du ch�mage. Elle exige d’offrir 
� chacun d’entre nous la possibilit� d’une � carri�re � professionnelle et sociale choisie. C’est dans cette 
perspective que le Conseil G�n�ral fait le pari social de l’innovation et de l’intelligence. Miser sur celles-ci signifie 
exploiter toutes leurs ressources pour susciter l’�mergence de nouvelles qualifications diversifi�es et valorisantes, 
tant dans le domaine de l’industrie que dans celui des services � la personne en vue de permettre aux moins 
qualifi�s de se r�ins�rer dans le march� du travail. Cela exige aussi de relever le d�fi de la r�ussite scolaire en 
s’appuyant sur l’ensemble des acteurs concern�s, en organisant un � service public d�partemental � efficient autour 
de cette probl�matique (soutien scolaire, suivi social et psychologique…) et en facilitant l’acc�s du plus grand 
nombre � l’enseignement sup�rieur.

La politique d�velopp�e en mati�re de haut d�bit s’inscrira, elle aussi, dans cette perspective. Vecteur de diffusion 
de la connaissance, des savoirs, des �changes �conomiques, le r�seau de collecte d�partemental sera aussi 
cr�ateur de liens nouveaux entre les hommes et les territoires et facteur de promotion sociale. Il importera dans ce 
cadre de d�velopper les usages et services haut d�bit par le biais d’une mise en r�seau des acteurs.



FAIRE LE PARI DE L’INTELLIGENCE 38

PPIISSTTEESS DDEE TTRRAAVVAAIILL

 Favoriser les liens enseignement sup�rieur/jeunes de l’Essonne

 Faciliter l’acc�s de tous � la Fonction Publique

 Organiser un v�ritable � service public d�partemental � de la r�ussite scolaire 
(plateformes locales…)

 D�velopper les usages et services haut d�bit

 Sensibiliser la population essonnienne aux enjeux de la recherche scientifique et de 
l’innovation technologique.
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Transformer 
l’intelligence en moteur 

productif

 Pour l’attractivit� �conomique :

Sur ce territoire, la posture de l’action publique est, de facto, singuli�re : ni accompagnatrice, ni inductrice des 
m�canismes du march�, elle est co-g�n�ratrice du d�veloppement �conomique. Ce constat doit �tre amplifi�, de 
fa�on volontariste, notamment pour aller � l’encontre de � l’effet de ciseaux � actuel entre le dynamisme de la 
Recherche/D�veloppement et l’affaiblissement des fonctions productives en Essonne. Le renforcement des 
synergies public/priv� constitue la condition de la transformation du gisement que repr�sente la recherche en 
Essonne en mati�re premi�re d’un d�veloppement productif. Ce renforcement du moteur industriel, qui seul
permettra d’endiguer l’�tiolement du tissu industriel est d’autant plus essentielle que la perte d’emplois (-1 500 
emplois par an) qui l’accompagne touche davantage les ouvriers non qualifi�s que les techniciens et ing�nieurs. Les 
�volutions de l’emploi dans les m�tiers de l’industrie sont ainsi particuli�rement d�favorables pour les moins 
dipl�m�s qui, � fortiori, sont les moins en capacit� de profiter de l’ascenseur professionnel ou d’opportunit�s de 
reconversion dans d’autres fili�res plus dynamiques (services…). Il est donc aujourd’hui capital de contrecarrer 
cette tendance inqui�tante.

Cela suppose notamment de mettre en place des dispositifs favorisant l’essaimage des p�les de comp�titivit� sur le 
tissu de PME/PMI qu’il est essentiel de raccrocher aux dynamiques des grandes industries et des laboratoires de 
recherche.

Le d�veloppement de compl�mentarit�s public / priv� constitue, en outre, un enjeu majeur � saisir dans le domaine 
des emplois de services de proximit� (accueil des personnes �g�es, garde d’enfants…).

Par ailleurs, la concurrence sur les infrastructures num�riques repr�sentant un enjeu de d�veloppement local, il 
appara�t n�cessaire, pour garantir une attractivit� �conomique durable, de d�velopper une politique volontariste en 
termes de haut d�bit au travers notamment de la mise en place d’une infrastructure publique de t�l�communication 
ouverte � l’ensemble des op�rateurs et desservant les zones d’activit�s �conomiques d’int�r�t d�partemental, les 
sites d’enseignements sup�rieurs…
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PPIISSTTEESS DDEE TTRRAAVVAAIILL
 Renforcer le soutien � la recherche et � l’innovation

 D�velopper les compl�mentarit�s public / priv� dans la fili�re des emplois de 
services de proximit� 

 Favoriser les transferts de technologie vers le tissu local des PME/PMI

 Faciliter — � partir des centres de recherche — l’�mergence d’entreprises 
innovantes

 Soutenir la mise en r�seau des acteurs

 Mettre en place une infrastructure d�partementale publique � haut d�bit
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Diffuser l’intelligence 
dans tous les domaines

 Pour la qualit� de l’environnement :

L’intelligence n’a pas de domaine r�serv�. Elle peut �tre d�clin�e sur tous les champs sectoriels et notamment dans 
l’agriculture. En tirant parti de la diversit� de ses comp�tences, le Conseil G�n�ral a la responsabilit� d’inciter � 
cette diversification de l’intelligence.

* les activit�s pr�ventives visent � introduire des modifications dans la conception et le fonctionnement m�me des syst�mes de production et des �tablissements humains afin de 

limiter � la source les �missions polluantes et les atteintes aux milieux et aux �cosyst�mes, tout en r�duisant l’usage des �nergies et autres ressources non-renouvelables (production 

propre et sobre, �co-conception des produits, recyclage des d�chets, gestion alternative de l’eau, etc..).

PPIISSTTEESS DDEE TTRRAAVVAAIILL

 Inciter au d�veloppement de l’innovation dans les modes de d�placements

 Soutenir les pratiques agricoles innovantes : agriculture de pr�cision, solutions 
alternatives aux �nergies fossiles…

 Favoriser l’innovation dans le traitement des d�chets, l’efficacit� �nerg�tique, les 
�nergies renouvelables (�olien…), l’eau (s�curisation de l’alimentation et de la 
distribution…)

 Favoriser le d�veloppement d’activit�s �co-industrielles pr�ventives*
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FAIRE LE PARI DE L’INTELLIGENCE

 D�velopper une offre de formation 
diversifi�e ouvrant l’acc�s � 
l’ensemble des m�tiers et des 
qualifications induits par la recherche 
et l’innovation et favoriser la cr�ation 
de p�les d’excellence dans d’autres 
domaines

 Amplifier la dynamique au travers 
d’une polarisation renforc�e des 
investissements de la recherche 
publique permettant de g�n�rer des 
effets vertueux de type � clusters �

 Renforcer les outils de transfert de 
technologie vers le tissu des 
entreprises locales

 Cr�er les conditions d’am�nagement 
permettant d’ancrer l’innovation et 
l’industrie : infrastructures, �qui-
pements, foncier

Attractivit� �conomique

Transformer l’intelligence en 
moteur productif
 Renforcer le soutien � la 

recherche et � l’innovation
 D�velopper les partenariats 

public/priv� dans la fili�re des 
emplois de services

 Favoriser les transferts de 
technologie vers le tissu local 
des PME/PMI

 Faciliter l’�mergence 
d’entreprises innovantes

 Soutenir la mise en r�seau 
d’acteurs

 Mettre en place une 
infrastructure d�partementale 
publique � haut d�bit

Coh�sion sociale

Faire de l’intelligence un levier 
de promotion sociale

 Favoriser les liens 
enseignement sup�rieur /
jeunes de l’Essonne

 Faciliter l’acc�s de tous � la 
Fonction Publique

 Organiser un v�ritable 
� service public d�parte-
mental � de la r�ussite
scolaire

 D�velopper les usages et 
services haut d�bit

 Sensibiliser la population 
essonnienne aux enjeux de 
la recherche scientifique et 
de l’innovation technologique

Contributions du D�partementAttentes vis-�-vis
du niveau r�gional

Qualit� de l’environnement

Diffuser l’intelligence dans 
tous les domaines

 Inciter au d�veloppement de 
l’innovation dans les modes 
de d�placements

 Soutenir les pratiques 
agricoles innovantes : 
agriculture de pr�cision, 
solutions alternatives aux 
�nergies fossiles…

 Favoriser l’innovation dans le 
traitement des d�chets,
l’efficacit� �nerg�tique, les 
�nergies renouvelables 
(�olien…), l’eau (s�curisation 
de l’alimentation et de la 
distribution…)

 Favoriser le d�veloppement 
d’activit�s �co-industrielles 
pr�ventives
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Hier : l’Essonne
entre desserrement et 

protection

Le d�veloppement durable est au cœur des pr�occupations et des politiques du Conseil G�n�ral. Parmi toutes les 
potentialit�s de notre d�partement pour concr�tiser cet engagement, le territoire d�partemental, par sa diversit�, par la 
qualit� de ses paysages est un atout important.

Il permet aujourd’hui � l’Essonne d’�tre un point d’appui essentiel dans le projet d’Eco-r�gion francilienne, mais il suppose 
que l’on parvienne � rompre avec les deux logiques simultan�ment � l’œuvre, depuis les ann�es 50 :

 le territoire essonnien, espace privil�gi� du desserrement parisien,

 le territoire essonnien, � mis � l’�cart � du d�veloppement � travers une logique exclusive de 
protection tant des espaces que du patrimoine.
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En effet, d’une part, la logique de desserrement n’a pas permis de limiter et structurer l’urbanisation qui majoritairement 
ne s’est pas r�alis�e l� o� c’�tait pr�vu mais s’est d�velopp�e dans les bourgs et villages (o� le � d�veloppement 
mod�r� �, concept flou, n’�tait pas r�glement�) et dispers�e dans les franges des espaces urbanis�s plut�t que dans les 
zones destin�es � l’urbanisation.

D’autre part, la logique de protection a fortement contraint certains secteurs, y rendant difficile tout d�veloppement y 
compris l’implantation des �quipements publics.

Un territoire dual, entre 
le Nord et le Sud…

…Ou un � syst�me � 
Nord/Sud en Essonne ?

D�s lors, la coexistence de ces deux logiques a renforc� la perception d’un territoire dual, entre le Nord, dont le 
d�veloppement se ferait au d�triment de la qualit� de vie et de l’environnement, et le Sud o�, � l’inverse, cette derni�re a 
pour corollaire la faiblesse du d�veloppement. Or, avec le recul, cette strat�gie s’av�re illusoire : l’urbanisation a d�bord� 
la zone agglom�r�e et s’est pour partie �tal�e hors des secteurs pr�vus.

Il est temps de sortir de cette double dualit� entre Nord et Sud et entre desserrement et protection.

Tout d�montre qu’aujourd’hui l’Essonne n’est plus � coup�e en deux �. Au contraire, tout lie le Sud au Nord du 
d�partement : qu’il s’agisse de l’emploi (on habite au Sud, on travaille au Nord) ou des migrations r�sidentielles (on 
s’installe au Sud, venant du Nord).
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C’est l’ensemble du 
territoire essonnien qui 

doit �tre reconnu pour la 
valeur de son 

environnement
et affirm� comme une 

ressource pour le 
d�veloppement durable 

m�tropolitain

Vers l’Eco r�gion :
un double potentiel au 

Sud

C’est ainsi l’ensemble du territoire essonnien qui doit �tre affirm� et reconnu pour la valeur de son environnement, de 
ses milieux naturels et de son cadre de vie.

C’est l’ensemble du territoire essonnien qui peut constituer une ressource pour le d�veloppement durable m�tropolitain 
et pour la qualit� de vie de ses habitants.

A cet �gard, et dans la perspective d’une � Eco r�gion francilienne �, dans une d�marche de d�veloppement durable, le 
Sud de l’Ile-de-France offre un double potentiel � sous-exploit� � :

� un potentiel pour la qualit� de vie des franciliens ;

� un potentiel pour une gestion �conome des ressources ; celle-ci doit �tre un d�bouch� du potentiel de recherche en 
affirmant en Essonne des fili�res industrielles nouvelles au service du d�veloppement durable en particulier dans le 
domaine de la performance environnementale de la construction.

Cette mise en coh�rence d’une relative densification et d’une n�cessaire pr�servation d’espaces ruraux agricoles et 
naturels passe par une articulation des outils r�glementaires et fonciers avec les communaut�s d’agglom�rations et de 
communes pour obtenir d’elles des engagements et leur respect.

Le Conseil G�n�ral a donc la volont� d’affirmer l’ensemble du territoire comme une valeur et une ressource pour 
faire �merger un v�ritable � �co-d�partement � respectueux de ses ressources naturelles et en capacit� 
d’apporter des r�ponses innovantes aux mutations majeures aujourd’hui � l’œuvre (rench�rissement des 
�nergies fossiles, changement climatique…)
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AATTTTEENNTTEESS VVIISS--AA--VVIISS DDUU NNIIVVEEAAUU RREEGGIIOONNAALL

Pour aller dans ce sens, il est n�cessaire :

� d’expliciter les modes de combinaison entre d�veloppement et protection 
dans le cadre du volet prescriptif du SDRIF (positionnement de la ceinture 
verte…)

� d’adapter en cons�quence la politique fonci�re r�gionale et les interventions
de l’Agence des Espaces Verts

� de favoriser au travers des politiques r�gionales (culture, loisirs, tourisme) le 
d�veloppement d’une fonction de loisir au Sud de l’Ile-de-France

� de d�velopper une offre de formation facilitant l’acc�s � l’ensemble des 
m�tiers li�s au tourisme
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Contributions du Conseil G�n�ral

Renouveler l’attrait de 
l’Essonne en valorisant 
la diversit� des cadres 

de vie

Soutenir la fili�re 
touristique cr�atrice 
d’emplois diversifi�s

Sortir de la dualit� Nord/Sud au sein de l’Essonne, consid�rer l’ensemble du territoire d�partemental comme une 
valeur et une ressource en Ile-de-France constituent une condition imp�rative pour le d�veloppement durable en 
Essonne.

Cela passe, pour le Conseil G�n�ral, par les priorit�s suivantes :

 Pour la coh�sion sociale :

L’Essonne n’est pas r�ductible � un mod�le urbain au Nord, oppos� � un mod�le rural, au Sud. La vari�t� de ses 
paysages entre plateaux et vall�es, la diversit� de ses formes d’urbanisation structurent autant de � mod�les de cadre de 
vie �. Il s’agit de les valoriser, de les mettre au service d’une attractivit� renouvel�e du territoire d�partemental. C’est en 
effet d’une part, en mettant en avant et en p�rennisant la diversit� des choix de � territoires de vie � possibles en
Essonne, et d’autre part en exp�rimentant de nouveaux mod�les urbains (quartiers durables…), que le d�partement sera 
durablement attrayant. La valorisation de cette v�ritable mosa�que paysag�re essonnienne, qui concentre tous les types 
de milieux urbains et naturels, doit s’appuyer sur les sp�cificit�s de notre territoire puis les mettre en exergue (identit� 
g�ologique affirm�e, forte pr�sence de pelouses calcaires, omnipr�sence de l’eau….).

Le tourisme constitue un levier de d�veloppement �conomique qu’il importe de conforter. Cr�ateur d’emplois non           
d�localisables et diversifi�s, il offre en effet des opportunit�s de v�ritables parcours professionnels. Le d�veloppement de 
cette fili�re doit ainsi, pour profiter au plus grand nombre, s’accompagner d’une offre de formation couvrant l’ensemble 
des m�tiers qui lui sont rattach�s.
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PPIISSTTEESS DDEE TTRRAAVVAAIILL

 Amplification de la politique des Espaces Naturels Sensibles

 Structuration d’une trame � bleue � et � verte � � l’�chelle d�partementale (mise 
en relation des espaces naturels, for�ts, bois, parcs urbains, fleuves et rivi�res)

 Incitation � l’innovation architecturale et urbanistique

 Mise en place d’une politique paysag�re volontariste

 Soutien des formations aux m�tiers du tourisme
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D�velopper une fonction 
de loisirs d’�chelle 

m�tropolitaine

 Pour l’attractivit� �conomique :

Si l’on examine le � bassin de vie � m�tropolitain — en �largissant, au Nord, l’Ile-de-France vers l’Oise — le constat 
est criant : le quadrant Sud ne dispose pas d’une offre de loisirs maill�e d’envergure r�gionale comme il en existe 
ailleurs (de Versailles � Chantilly, Compi�gne ou Eurodisney). Cela est dommageable, tant pour l’attractivit� et la 
qualit� de vie au Sud, que pour le d�veloppement �conomique essonnien. En effet, ces activit�s de loisirs (sports, 
culture, d�tente…), indispensables � la vie dans la m�tropole, sont � m�me de constituer un puissant moteur pour 
le d�veloppement local, qui fait aujourd’hui d�faut � l’Essonne.

Or, l’Essonne dispose sur ce plan d’un potentiel diversifi� qui ne demande qu’� �tre valoris� et mis en r�seau � 
l’�chelle du Sud francilien autour d’un projet d’�cotourisme porteur de d�veloppement �conomique tout en �tant 
respectueux de la biodiversit�.

PPIISSTTEESS DDEE TTRRAAVVAAIILL

 Structuration d’une offre r�gionale autour des loisirs de pleine nature maill�e � l’�chelle 
de l’ensemble du D�partement, du Val d’Yerres au Sud Essonne

 Affirmation d’�quipements culturels, touristiques, de loisirs (Parcs et jardins, La Fert�-
Alais, Milly-la-For�t, M�r�ville, Dourdan, Etampes, Chamarande…)

 D�veloppement du tourisme de plein air et du tourisme d’affaires

 Adaptation en cons�quence de l’offre de d�placements
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Ma�triser l’impact
�cologique

Lutter contre l’�talement 
urbain

Donner la priorit� aux 
transports en commun

 Pour la qualit� de l’environnement :

De multiples facteurs sociaux et �conomiques viennent aujourd’hui fragiliser le capital environnemental de 
l’Essonne, qu’il s’agisse du d�veloppement non ma�tris� des zones logistiques le long des infrastructures routi�res, 
des zones pavillonnaires ou du lent grignotage des espaces agricoles notamment en zones p�riurbaines.

Le Conseil G�n�ral, dans l’esprit de son agenda 21 d�partemental, se doit, au travers de ses politiques, de 
pr�server ce capital au profit des g�n�rations futures, en limitant le plus possible l’empreinte et l’impact �cologiques
des activit�s humaines.

Cela suppose en particulier de limiter l’�talement urbain dont les effets sont nombreux : mitage des espaces 
naturels et agricoles, augmentation des besoins de d�placements, d�ficit de services et d’�quipements, alt�ration 
du cadre de vie... A cet effet, il s’agira notamment de favoriser les op�rations de renouvellement urbain et la 
requalification des secteurs de friches urbaines et industrielles, d’encourager le d�veloppement des services et 
�quipements dans les secteurs les plus urbanis�s et notamment en centre-ville, de lier �troitement la localisation 
des projets d’infrastructures de d�placement � la n�cessaire polarisation de l’armature urbaine, de promouvoir dans 
les zones d’extension urbaine une urbanisation plus compacte et durable, de favoriser la multimodalit� lors de 
l’implantation de plates-formes logistique.

La ma�trise de l’empreinte �cologique et la lutte contre l’�talement urbain doivent s’accompagner d’une politique de 
d�placement donnant la priorit� aux transports en commun, probl�matique qui doit en outre �troitement guider 
l’am�nagement de notre territoire. Ainsi, il est tr�s important que l’urbanisation nouvelle soit prioritairement localis�e 
sur les secteurs bien desservis en transport en commun. Des r�flexions devront en outre �tre men�es sur la mise 
en place de dispositifs dissuasifs � l’utilisation de la voiture dans certains secteurs, ceci bien entendu lorsqu’ existe 
une alternative en transport en commun performante. La r�duction de la place de l’automobile pr�sente en effet des 
enjeux tant environnementaux que sociaux avec la hausse durable du prix des carburants.
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Promouvoir des 
pratiques agricoles 
respectueuses de 
l’environnement

Reconna�tre les 
multifonctionnalit�s de 

l’agriculture

Dans un contexte de forte demande sociale, d’exigence environnementale et d’attentes de solutions en terme de 
ma�trise de l’�nergie et d’�nergies renouvelables, se profilent des �volutions importantes de la place de l’agriculture, 
des producteurs et productions dans la soci�t�.

Ce repositionnement impos� �galement par la r�forme de la PAC et la mondialisation des �changes commerciaux 
invitent � travailler le lien ville - campagne dont on per�oit l’importance pour l’ensemble du territoire essonnien. Il 
s’agira de tirer partie de toute la force et la diversit� de notre agriculture.

Les r�flexions doivent notamment se concentrer sur la rencontre de la demande citoyenne de produits agricoles, 
produits localement dans le respect de l’environnement et des producteurs en recherche de d�bouch�s 
commerciaux alternatifs � imaginer.

La valorisation de la biomasse et d’une certaine partie de la production v�g�tale � des fins �nerg�tiques doivent 
pouvoir trouver des d�bouch�s locaux cr�ant de nouvelles synergies entre le secteur agricole et les autres acteurs 
de l’�conomie.

Ainsi, la valorisation de certains modes de commercialisation et le soutien � des pratiques agricoles innovantes et 
respectueuses de l'environnement constituent un enjeu majeur pour le D�partement.

Face � des d�fis majeurs tant au niveau social, �conomique et environnemental, le D�partement doit reconna�tre 
les diff�rentes fonctions des espaces ouverts, y compris au profit de la ville :

- production agricole,

- gestion des ressources naturelles et pr�servation des risques naturels et technologiques, en tant que patrimoine 
collectif qui, de par son envergure et la qualit� de sa ressource, constitue un atout majeur pour le d�veloppement 
�conomique du d�partement,

- fonction paysag�re et de structuration de l'armature urbaine,
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et favoriser une gestion 
�conome des espaces 

agricoles

- fonction r�cr�ative et de loisirs.

Il importera en outre de favoriser le maintien des ceintures vertes autour des villes et plus largement une gestion 
optimis�e de tous les espaces agricoles. Cela suppose de pr�server les meilleures terres agricoles viables 
�conomiquement (en �vitant de d�passer le seuil minimal de taille d'exploitation critique) et de promouvoir une 
gestion �conome des espaces agricoles lors de la cr�ation de nouvelles infrastructures (limitation des surfaces 
concern�es, d�finition des trac�s en fonction de la valeur des terres….). Conserver des entit�s coh�rentes viables 
�conomiquement, peut passer notamment par la d�finition de zones d'activit�s agricoles, que le Conseil g�n�ral 
pourrait faire valoir dans les diff�rents documents d’urbanisme.
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* P�rim�tre de protection des espaces agricoles et naturels p�riurbains

PPIISSTTEESS DDEE TTRRAAVVAAIILL
 Incitation � la mise en place de dispositifs dissuasifs � l’utilisation de la voiture 

 Politique de gestion de la ressource �nerg�tique (�olien, bois, biomasse…)

 Politique de traitement, de valorisation et de pr�vention des d�chets

 Plus grande ma�trise des nuisances (bruits, pollutions…) et des risques naturels (inondations…)

 Ma�trise et pr�vention de la qualit� de l’eau

 Soutien du renouvellement urbain et requalification des friches

 Soutien � l’urbanisation nouvelle des sites desservis par les transports en commun

 Promotion d’une qualit� urbaine plus compacte et durable dans les zones d’extension (approche environnementale de
l’urbanisation)

 Qualification de l’activit� logistique, d�veloppement du fret fluvial et ferr�…

 Limitation au strict minimum de l’implantation de logistique et de centres commerciaux en Essonne � l’horizon 2020

 Soutien � l’agriculture p�riurbaine, aux circuits courts de commercialisation (PPEANP*, appels � projets…) et aux 
�cofili�res

 Adaptation des politiques d’aides d�partementales en vue de favoriser les � �co-projets �

 Gestion �conome des espaces ouverts

 Respect de l’arr�t� du Minist�re des Transports en date du 6 octobre 1994 relatif aux cr�neaux horaires de l’a�roport 
d’Orly fixant le trafic de l’a�roport � environ 200 000 mouvements par an, le nombre maximum de cr�neaux horaires 
attribuables � 250 000 et le couvre-feu
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AFFIRMER L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE COMME NOTRE RESSOURCE 

Coh�sion sociale

Renouveler l’attractivit� de 
l’Essonne en valorisant la 
diversit� des cadres de vie
Soutenir la fili�re touristique 
cr�atrice d’emplois diversifi�s

 Amplification de la politique 
des Espaces Naturels 
Sensibles

 Structuration d’une trame 
� bleue � et � verte � � 
l’�chelle d�partementale

 Incitation � l’innovation 
architecturale et urbanistique 

 Mise en place d’une politique 
paysag�re volontariste

 Soutien des formations aux 
m�tiers du tourisme

Attractivit� �conomique

D�velopper une fonction de 
loisirs d’�chelle m�tropolitaine

 Structuration d’une offre 
r�gionale autour des loisirs 
de pleine nature maill�e � 
l’�chelle de l’ensemble du 
D�partement, du Val d’Yerres 
au Sud Essonne

 Affirmation d’�quipements 
culturels, de loisirs 

 D�veloppement du tourisme 
d’affaires

 Adaptation de l’offre de 
d�placements

Contributions du D�partement

 Expliciter les modes de combinaison 
entre d�veloppement et protection dans 
le cadre du volet prescriptif du SDRIF 
(positionnement de la ceinture verte…)

 Adapter en cons�quence la politique 
fonci�re r�gionale et les interventions de 
l’Agence des Espaces Verts

 Favoriser au travers des politiques 
r�gionales (culture, loisirs, tourisme) le 
d�veloppement d’une fonction loisirs au 
Sud de l’Ile-de-France

 D�velopper une offre de formation 
facilitant l’acc�s � l’ensemble des 
m�tiers li�s au tourisme

Attentes vis-�-vis
du niveau r�gional

Qualit� de l’environnement
Ma�triser l’impact �cologique 
Lutter contre l’�talement urbain
Donner la priorit� aux transports en commun
Promouvoir des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement
Reconna�tre les multifonctionnalit�s de l’agriculture et
favoriser une gestion �conome des espaces agricoles

 Incitation � la mise en place de dispositifs dissuasifs � l’utilisation de la 
voiture 

 Politique de gestion de la ressource �nerg�tique (�olien, bois, 
biomasse…)

 Politique de traitement, de valorisation et de pr�vention des d�chets
 Plus grande ma�trise des nuisances (bruits, pollutions…) et des risques 

naturels (inondations…)
 Ma�trise et pr�vention de la qualit� de l’eau
 Soutien du renouvellement urbain et requalification des friches
 Soutien � l’urbanisation nouvelle des sites desservis par les transports 

en commun
 Promotion d’une qualit� urbaine plus compacte et durable dans les 

zones d’extension (approche environnementale de l’urbanisation)
 Qualification de l’activit� logistique, d�veloppement du fret fluvial et 

ferr�…
 Limitation au strict minimum de l’implantation de logistique et de centres 

commerciaux en Essonne � l’horizon 2020
 Soutien � l’agriculture p�riurbaine, aux circuits courts de 

commercialisation (PPEANP, appels � projets…) et aux �cofili�res
 Adaptation des politiques d’aides d�partementales en vue de favoriser 

les � �co-projets �
 Gestion �conome des espaces ouverts
 Respect de l’arr�t� du Minist�re des Transports en date du 6 octobre 

1994 relatif aux cr�neaux horaires de l’a�roport d’Orly fixant le trafic de 
l’a�roport � environ 200 000 mouvements par an, le nombre maximum 
de cr�neaux horaires attribuables � 250 000 et le couvre-feu
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Une strat�gie d�partementale 
au service d’un d�veloppement durable en Essonne

Faire de l’intelligence un 
levier de promotion 

sociale

Pour l’attractivit� 
�conomique

Faire de la diversit� sociale 
un levier de d�veloppement 

�conomique local

Transformer l’intelligence en 
moteur productif

D�velopper une fonction de 
loisirs d’envergure r�gionaleAffirmer l’ensemble du 

territoire comme notre 
ressource

Faire le pari de
l’intelligence

Diffuser l’intelligence 
dans tous les domaines

Favoriser une 
densification de qualit� 

aux franges de 
l’agglom�ration centrale

L’AMBITION REGIONALE DE L’ESSONNE

Une strat�gie d�partementale 
pour une ambition r�gionale

Pour la coh�sion 
sociale

Pour la qualit� de 
l’environnement

Cr�er les conditions de la 
diversit� et de l’ascension 

sociales

Renouveler le mod�le 
d’int�gration sociale 

essonnien
Assurer � tous l’acc�s � 

des services publics 
performants

Ma�triser l’impact �cologique 
Lutter contre l’�talement urbain

Donner la priorit� aux transports en 
commun

Promouvoir des pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement

Reconna�tre les multifonctionnalit�s 
de l’agriculture et 

favoriser une gestion �conome des 
espaces agricoles

Renouveler l’attractivit� 
de l’Essonne en 

valorisant la diversit� 
des cadres de vie
Soutenir la fili�re 

touristique cr�atrice
d’emplois diversifi�s



56

22��mmee ppaarrttiiee ::

FFEEDDEERREERR LLEESS TTEERRRRIITTOOIIRREESS
EESSSSOONNNNIIEENNSS



57

TTRROOIISS DDYYNNAAMMIIQQUUEESS TTEERRRRIITTOORRIIAALLEESS
DDEE DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT



58

Trois dynamiques
territoriales de 

d�veloppement en 
Essonne

Le processus d’int�gration m�tropolitaine qui affecte globalement l’Essonne tend simultan�ment � diff�rencier les enjeux 
territoriaux au sein du d�partement. Il ne s’agit plus seulement de distinguer un Nord � urbain � et un Sud qui serait rural, 
mais de ma�triser et mettre en valeur trois formes d’insertion m�tropolitaine, trois dynamiques territoriales de 
d�veloppement (voir carte ci-apr�s) :

 au Nord, une fonction motrice majeure Recherche/Innovation � conforter sur le c�ne Sud francilien ;

 au Nord Est, un territoire � redynamiser � la confluence du cœur d’agglom�ration et du c�ne sud ;

 au Sud, un Arc Vert � valoriser entre Fontainebleau et Rambouillet pour lui donner une envergure 
d’�chelle r�gionale.

Chacune de ces trois dynamiques vise � f�d�rer ces territoires, � r�duire les in�galit�s et � produire du d�veloppement 
solidaire.

D�s lors, pour mettre en œuvre son projet d�partemental et accompagner les projets de territoire qui �mergent, le Conseil 
G�n�ral de l’Essonne doit, dans la mise en œuvre de ses politiques, tenir compte de ces trois probl�matiques et inciter 
les territoires essonniens � se f�d�rer autour de ces dynamiques territoriales. Chaque territoire essonnien, au regard de 
ses atouts, sera ainsi en mesure de s’inscrire dans une de ces perspectives de d�veloppement et ainsi mieux contribuer � 
l’attractivit� et � la coh�sion m�tropolitaines.
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Ni d�coupage 
institutionnel, ni bassins 

de vie

Des dynamiques 
territoriales qui se 

nourrissent les unes des 
autres

Le point de vue du 
Conseil G�n�ral pour :

� une visibilit� 
r�gionale,

� la territorialisation
des politiques du 

D�partement,
� la diffusion des 

dynamiques de 
d�veloppement sur 
tous les territoires 

essonniens.

Cette diff�renciation territoriale ne vise pas � promouvoir un nouveau d�coupage institutionnel ; elle n’a pas davantage la 
pr�tention de refl�ter la diversit� des bassins de vie quotidiens en Essonne.

Chacune des � dynamiques territoriales �, ici mise en avant, est d�finie avant tout par une identit� d’enjeux dans sa 
relation � la globalit� m�tropolitaine. En ce sens, elles ne peuvent se limiter aux fronti�res administratives 
d�partementales ; elles constituent � une g�ographie floue �, refl�tant des dynamiques m�tropolitaines trans-
d�partementales.

De la m�me mani�re, au sein de l’Essonne, ces � territoires flous �, d�finis par des enjeux communs, ne se juxtaposent 
pas mais se superposent en partie, nombre de bassins de vie locaux relevant � l’�vidence de plusieurs enjeux 
m�tropolitains simultan�s. Plus largement, il s’agit de bien identifier la sp�cificit� de chacune de ces dynamiques pour 
d’autant plus favoriser les synergies entre elles.

A la fois compl�mentaire et compatible avec la diversit� des visions locales, cette diff�renciation territoriale, du point de 
vue d�partemental, a trois finalit�s :

� rendre visibles, � l’�chelle r�gionale, les diff�rentes situations territoriales pr�sentes en Essonne ;
� faire converger, de fa�on diff�renci�e, les politiques d�partementales autour de cette lecture commune des enjeux 

territoriaux, ce afin d’adapter au mieux les interventions du Conseil G�n�ral aux dynamiques et projets locaux ;
� inciter les territoires essoniens � se f�d�rer autour de ces trois dynamiques afin de faciliter la diffusion du 

d�veloppement sur l’ensemble du d�partement.



Pour chacune des trois dynamiques territoriales identifi�es en Essonne, le Conseil G�n�ral �nonce ici le parti pris retenu 
en regard des tendances observ�es et propose des axes de travail pour faire �voluer ses propres politiques.
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Une dynamique globale
autour de l’innovation

mais qui pr�sente 
encore des effets 

contrast�s
entre l’Est et l’Ouest

Le c�ne de l’innovation d�passe largement les fronti�res d�partementales et se compose de 6 territoires : Paris Rive 
Gauche, Vall�e Scientifique de la Bi�vre, Orly/Nord Essonne, Evry/Corbeil/Centre Essonne Seine Orge, Massy/Plateau 
de Saclay/Courtaboeuf et Versailles/V�lizy/Saint-Quentin. Il se caract�rise par une forte dynamique de la recherche et de 
l’innovation.

Pourtant, cette dynamique globale a des effets tr�s contrast�s :
 entre l’Ouest, o� la mixit� priv�/public est la plus efficace, mais risque � terme l’�touffement en raison des 

contraintes induites par un mod�le urbain � fonctionnaliste � : juxtaposition de zones sp�cialis�es, de territoires 
d’excellence sans logique d’ensemble, difficult� de mobilisation du foncier, taille critique d’une technopole non 
atteinte… ;

 et l’Est, territoire de contrastes o� un tissu de PME / PMI coexiste avec des �quipements d’excellence de recherche 
et d�veloppement (G�nop�le, Institut National des T�l�communications, Nanop�le…) sans v�ritable synergie, et o� 
les effets de la dynamique �conomique en terme de coh�sion sociale sont limit�s.
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Compl�mentarit�s
au-dehors 

et
au-dedans

S’appuyer sur les p�les 
de comp�titivit� pour 
ancrer l’innovation et 
diffuser la dynamique

PARTI PRIS

Le c�ne de l’innovation assure un double r�le, au service de la comp�titivit� globale de l’Ile-de-France, et pour la 
coh�sion sociale et territoriale du Sud de la m�tropole. Il s’agit donc tout � la fois de conforter sa dynamique de 
d�veloppement, ce en renfor�ant les synergies avec les composantes non essonniennes de ce c�ne (Paris/Rive 
Gauche, Vall�e Scientifique de la Bi�vre, V�lizy / Saint-Quentin en Yvelines), et d’en optimiser les effets locaux, en 
favorisant les compl�mentarit�s entre l’Ouest (Massy / Plateau de Saclay / Courtaboeuf), l’Est (Evry / Corbeil / Centre 
Essonne Seine Orge) et le p�le Orly / Nord Essonne.

AXES DE TRAVAIL

Pour aller dans ce sens, le Conseil G�n�ral a pour objectifs de :

 S’appuyer en particulier sur les p�les de comp�titivit�, pour � ancrer � l’innovation et l’industrie sur le 
territoire et diffuser la dynamique de d�veloppement

Il importe donc de poursuivre les investissements autour des p�les de comp�titivit� � MediTech Sant� � et 
� Syst�m@tic �, lieux d’ancrage mais aussi de rayonnement et de diffusion de la dynamique de d�veloppement.
L’inscription de ces dispositifs dans une strat�gie plus globale permettra d’�viter toute fracture territoriale en 
favorisant la diffusion la plus large possible des dynamiques engendr�es et en contribuant � renforcer l’attractivit� et 
l’image des territoires les plus fragiles.

L’amplification de la dynamique de l’innovation ne doit pas en outre se limiter aux seules activit�s � high tech � et 
s’appuyer sur le transfert de technologie entre les chercheurs et les PME / PMI install�es sur notre territoire, 
condition essentielle d’ancrage territorial. L’objectif est double : assurer la diffusion technologique et produire en 
Essonne ce qui est invent� en Essonne (passer de la recherche � l’innovation y compris dans les secteurs 
traditionnels).
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Renforcer les 
compl�mentarit�s 

Est/Ouest

Structurer un � centre 
d’affaires � Sud 

francilien

Cela implique enfin de renforcer l’attractivit� des p�les universitaires : requalification de l’universit� d’Orsay et 
consolidation de l’universit� Evry/Val d’Essonne.

 Renforcer les compl�mentarit�s entre l’Est et l’Ouest au travers des politiques de d�placements et de 
formation

La mise en synergie des deux dynamiques du c�ne Sud de l’innovation est essentielle autant autour des centres de 
recherche (Saclay/G�nop�le…) que des �tablissements d’enseignement sup�rieur (universit�s, grandes �coles, 
IUT…). Plus largement, les compl�mentarit�s sont � d�velopper en terme de fonctionnement territorial (l’attractivit� 
r�sidentielle nourrissant l’attractivit� �conomique et vice versa). La Tangentielle sud (liaison Evry-Massy) prolong�e 
jusque Versailles et Melun constitue en ce sens un projet indispensable au d�veloppement du c�ne Sud francilien 
tant en termes de d�placements (r�ponse aux besoins de cabotage) que de structuration et de renouvellement 
urbain.
La compl�mentarit� Est/Ouest doit aussi �tre source de coh�sion sociale. A ce titre, la n�cessaire r�duction des 
�carts entre l’offre d’emploi et les niveaux de qualification de la main d’œuvre locale pourrait s’appuyer sur des 
politiques de formation appropri�es renforc�es.

 Faire du p�le Orly / Nord Essonne un v�ritable � centre d’affaires � sud francilien au service de l’ensemble du 
c�ne de l’innovation

En 2005, les activit�s a�roportuaires ne repr�sentent que 24% des emplois du p�le d’Orly / Nord Essonne (soit 
37 000 emplois dont 21 000 directs et 16 000 induits) et se caract�risent, de surcro�t, par une forte majorit� 
d’emplois de faible qualification (60% d’employ�s et d’ouvriers, contre 48.5% en moyenne r�gionale ; 14% de chefs 
d’entreprises et cadres, contre 23% au niveau r�gional). Il devient de plus en plus �vident que le d�veloppement de 



CONFORTER LE CONE DE L’INNOVATION PARTAGEE, EN FAVORISANT LES COMPLEMENTARITES 
EST/OUEST 64

ce p�le ne passera pas d’abord par les activit�s a�ronautiques, mais par l’�mergence d’un p�le d’affaires sud 
francilien, dans la continuit� de la tertiarisation actuellement � l’œuvre et en lien avec l’ensemble des territoires du 
c�ne Sud. Le renforcement du p�le d’Orly / Nord Essonne s’inscrirait ainsi autour d’une double fonction : 
l’international et le tertiaire qui en termes d’emplois couvre une grande diversit� de niveaux de qualification.

Il importera � cet effet :

- de diversifier l’offre a�rienne en vue de l’adapter aux besoins du tissu �conomique de l’ensemble du c�ne 
Sud tout en veillant � r�duire les nuisances environnementales, 

- de faciliter l’accessibilit� (Site propre de transports en commun Saint-Quentin / Saclay / Massy / Orly, 
tramway Villejuif / Athis-Mons / Juvisy, liaison Evry / Orly, gare TGV � Orly en compl�mentarit� du
d�veloppement de celle de Massy), 

- de mettre en coh�rence les divers projets de d�veloppement �conomique,

- et enfin de cr�er un syst�me de gouvernance local efficient. 

Une d�marche ambitieuse est actuellement men�e conjointement par les Conseils G�n�raux de l’Essonne et du Val 
de Marne en vue d’�laborer, en concertation avec l’ensemble des acteurs locaux des deux d�partements, un 
sch�ma d’am�nagement et une strat�gie de d�veloppement du p�le �conomique d’Orly / Nord Essonne d’ici la fin 
de l’ann�e 2006. Il importera de faire valoir les orientations de ce sch�ma transd�partemental dans le cadre d’une 
part de l’Op�ration d’Int�r�t National (OIN) Seine Amont dont le p�rim�tre s’arr�te malheureusement � la fronti�re 
Essonne / Val de Marne et, d’autre part, de l’OIN de Massy / Palaiseau / Saclay / Versailles / Saint-Quentin-en-
Yvelines.
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Mettre en synergie trois 
points d’appui 

transd�partementaux

Qualifier l’offre 
territoriale

 Mettre en synergie l’ensemble des composantes du c�ne Sud de l’innovation, autour de trois points d’appui 
transd�partementaux

Cette mise en synergie s’impose tant � l’�chelle de l’Essonne qu’� l’�chelle globale du c�ne sud.

A l’�chelle globale, cela suppose notamment d’�tudier les conditions de constitution d’un espace d’animation 
transd�partemental qui pourra tirer parti des travaux pr�paratoires au SDRIF pour se mettre en place.

Cela renvoie �galement � la n�cessit� d’identifier les projets de transport en commun prioritaires � am�liorer ou � 
mettre en œuvre entre les diverses composantes du c�ne (RER, sites propres…).

Au sein du c�ne Sud, cette synergie pourrait �tre adoss�e au renforcement de trois points d’appui 
transd�partementaux, � m�me d’identifier davantage ce c�ne, tant au-dedans qu’au-dehors :

� au Nord, autour du secteur Massy / Orly / Nord Essonne et du p�le fonctionnel et d’affaires qu’il est � m�me 
de constituer � l’�chelle du Sud Francilien ;

� � l’Ouest, autour de Saint-Quentin et du Plateau de Saclay, en prenant appui sur les compl�mentarit�s entre 
recherche publique et entreprises priv�es, tel que l’envisage la d�marche de l’OIN ;

� � l’Est, autour de Corbeil, Evry et S�nart, en recherchant � cette �chelle des compl�mentarit�s urbaines et 
fonctionnelles (universit�s, offre culturelle et de loisirs…).

 D�velopper une offre territoriale attractive et innovante

La r�ussite du c�ne Sud passe aussi par une offre territoriale de qualit� cibl�e, � savoir adapt�e aux entreprises et 
m�nages que l’on souhaite y accueillir que ce soit en termes d’offre immobili�re (ZAE), de services (haut d�bit,
aides � la personne, �quipements culturels…) ou de transports.
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Grands projets structurants sur l’ensemble du c�ne
 D�veloppement des clusters Recherche / Innovation (Saclay, Evry)
par une politique d’investissements cibl�e (Digit�olabs, G�nop�le…)

 Renforcement des p�les universitaires d’Evry Val d’Essonne          
et de Paris Sud XI

 R�alisation de la Tangentielle sud : Liaison ferr�e en mode l�ger 
Evry-Massy (en prolongement vers Versailles et Melun)

Barreau Sud TGV Massy / Valenton

Modernisation des lignes RER C et D

Gares multimodales de Massy et Juvisy

Gare TGV Orly en compl�ment du d�veloppement 

de la gare de Massy

Centre international de congr�s et de conf�rence Massy / Orly

 Cit� scolaire internationale
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La dynamique globale autour de l’innovation � l’�chelle de ce c�ne Sud francilien recouvre n�anmoins des r�alit�s 
singuli�res � l’Est et � l’Ouest, auxquelles le Conseil G�n�ral doit adapter ses politiques.

Pour l’Ouest

Entre excellence et 
�touffement

L’Ouest du c�ne Sud de l’innovation constitue un territoire d’excellence, mais son d�veloppement est menac� 
d’�touffement en raison des limites d’un mod�le urbanistique marqu� par le � zonage �, la sp�cialisation des fonctions 
sociales et �conomiques (Plateau de Saclay plut�t secteur public, Courtabœuf plut�t priv�) et une difficile mobilisation du 
foncier (20% des espaces urbanisables du Plateau de Saclay, majoritairement propri�t� de l’Etat, ont �t� mobilis�s). 
L’absence de lieux de vie, l’�miettement des projets sans coh�rence d’ensemble, l’insuffisance des dessertes en 
transport en commun constituent, en outre, autant de freins � l’attractivit� �conomique du secteur.
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Anticiper le risque en 
favorisant le 

d�cloisonnement du 
territoire

Renouveler le mod�le 
urbain par une mixit� 

des fonctions

PARTI PRIS

Le Conseil G�n�ral doit donc anticiper ce risque d’�touffement, non seulement en consolidant la Recherche et 
D�veloppement, mais aussi en contribuant � faire �voluer le mode d’organisation urbaine. Il s’agit de favoriser le 
d�cloisonnement du territoire dans un souci d’�quilibre entre d�veloppement technopolitain et qualit� de vie. 
Comment ? En encourageant la mixit� fonctionnelle, la cr�ation de lieux de vie, la mise en œuvre d’une strat�gie 
d’am�nagement d’ensemble traitant de fa�on coordonn�e la diversit� des probl�matiques urbaines (logements, 
d�placements, �quipements, espaces publics…).

AXES DE TRAVAIL

Pour aller dans ce sens, et notamment pour retrouver sur ce territoire une capacit� d’accueil r�sidentiel, le Conseil 
G�n�ral devra mobiliser le levier de ses �quipements collectifs (coll�ges…) et de ses aides aux �quipements 
intercommunaux (piscines, gymnases…), de ses politiques de d�placements (requalification urbaine de certaines 
infrastructures routi�res, doublement de la RD 36, desserte en transports en commun du Plateau de Saclay, SPTC Massy 
– Les Ulis) ou encore de ses interventions en mati�re de services aux entreprises (cr�ches interentreprises par 
exemple)…

La n�cessaire densification de certains secteurs devra en outre s’accompagner de prescriptions fortes pour valoriser les 
espaces naturels et agricoles et les coupures vertes.

La mise en place d’une Op�ration d’Int�r�t National (OIN), qui vise � concilier comp�titivit� internationale et projet urbain 
ambitieux, devra constituer une opportunit� afin de faire converger les interventions publiques autour d’une vision 
renouvel�e de ce territoire, combinant d�veloppement technopolitain et attractivit� r�sidentielle, dans le respect de 
l’�quilibre �cologique du territoire.
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Grands projets structurants de l’ouest 
du c�ne de l’innovation 

 Sites propres (St Quentin / Palaiseau Polytechnique / Massy / Orly
et Massy / Les Ulis) 

Doublement de la RD 36 / Christ de Saclay

 Requalification du parc d’activit�s de Courtabœuf

Ring des Ulis

 OIN Massy-Palaiseau-Saclay
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Pour l’Est

Entre d�veloppement
et passage

L’Est du c�ne de l’innovation est le territoire o� la croissance est la plus forte en l’Essonne, tant sur le plan �conomique 
que d�mographique. Mais c’est �galement le territoire le plus marqu� par le � passage �, aussi bien des entreprises que 
des m�nages.
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Retourner
en atout

une fonction de passage
non ma�tris�e

Renouvellement urbain 
et densification

PARTI PRIS

Il s’agit, pour le Conseil G�n�ral, de retourner cette tendance, aujourd’hui subie, en atout pour le d�veloppement et la 
coh�sion de ce territoire.

Bien situ�, aux franges de l’agglom�ration centrale, b�n�ficiant d’une offre territoriale vari�e et d’un potentiel de 
d�veloppement r�sidentiel et �conomique important, ce territoire peut jouer un r�le majeur pour relancer une offre de 
logements diversifi�s. A cet �gard, la grande agglom�ration d’Evry Corbeil Essonne Seine Orge, bassin de vie pertinent � 
l’�chelle francilienne (500 000 habitants), devrait �tre un territoire privil�gi� pour concr�tiser la volont� d’une 
densification ma�tris�e affich�e au travers des premi�res orientations du SDRIF. Cette orientation devrait permettre 
d’atteindre l’objectif d’une plus grande mixit� sociale et en outre de renforcer les compl�mentarit�s Est / Ouest du
c�ne en mettant en synergie les dynamiques de l’emploi et de l’accueil r�sidentiel : cr�ation d’une offre de 
logement attractive pour les salari�s du secteur d’Evry / Corbeil, comme pour ceux du secteur Massy / Saclay /
Courtaboeuf (r�sidant aujourd’hui pour partie dans les Yvelines) ; r�ponse au risque de p�nurie de main d’œuvre qui se 
dessine � l’Ouest (vieillissement, concentration croissante des cat�gories sup�rieures) ; mont�e en qualification de 
l’appareil �conomique sur l’Est et la Vall�e de la Seine…

AXES DE TRAVAIL
Pour aller dans ce sens, le Conseil G�n�ral peut mobiliser ses diff�rentes politiques afin de dynamiser l’attractivit� de ce 
territoire, au travers de :

 Un vaste programme de renouvellement urbain et de relance de l’habitat, combinant densification du centre 
Essonne et le long de la Vall�e de la Seine et structuration des franges
Il s’agit de passer d’un territoire d’expansion � un territoire de renouvellement ax� sur un d�veloppement avant tout 
qualitatif.
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Valorisation des atouts 
r�sidentiels : Vall�e de la 
Seine, offre de loisirs et 

de d�placements

Cette probl�matique de densification, qui constitue la condition imp�rative pour �viter la poursuite de l’�talement 
urbain vers le Sud, s’inscrit dans la continuit� des r�flexions actuellement men�es par l’Agence d’Urbanisme et de 
D�veloppement Essonne Seine Orge (AUDESO) autour des gares. 

Elle renvoie notamment aux dynamiques de renouvellement qui sont amorc�es le long de la Seine dont il importe 
d’affirmer la fonction urbaine (Viry Ch�tillon, Ris Orangis : Dock des Alcools…) et � la n�cessaire requalification 
urbaine des axes RN7 et RN20. Le couloir Seine / RN7 pr�sente des enjeux majeurs en termes de requalification 
urbaine, sociale et �conomique : reconversion de friches industrielles (Docks des Alcools, LU), densification de 
secteurs r�sidentiels et renouvellement urbain (Evry, Corbeil, Grigny).

Elle fait �galement �cho au projet de ville d’Evry qui affiche une volont� de relancer la construction de logements en 
vue de diversifier les parcours et de renforcer l’attractivit� de l’offre r�sidentielle en s’appuyant sur les potentialit�s 
existantes (transports urbains performants, offre de services, multiplicit� des �quipements publics, parcs et espaces 
verts…) ou encore en projet (terrains Clause de Br�tigny-sur-Orge…).

La structuration de l’armature urbaine dans les franges autour d’axes forts soul�ve quant � elle la question d’une 
part, des centralit�s et, d’autre part, du devenir de certains espaces ouverts agricoles (Chevannes – 3 380 ha, Vert 
le Grand – 4 820 ha…) et enfin des d�placements (enclavement du Val d’Essonne, du Pays de Limours et du Val 
d’Yerres).

 Une valorisation des atouts en terme de qualit� de vie
La Vall�e de la Seine est un site phare en terme d’attractivit� territoriale. Le fleuve constitue un site strat�gique qui 
doit �tre appr�hend� dans la globalit� de ses fonctions : axe de renouvellement urbain et de loisirs, il porte aussi 
des enjeux majeurs en termes non seulement de d�veloppement �conomique, mais aussi de transports 
(intermodalit� avec le fer et la route, transport de passagers….)
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Qualification 
�conomique

Renforcement des 
services � la population

Plus largement, ce territoire dispose d’un grand potentiel d’espaces de qualit� (for�t de S�nart, de Rougeau, bois de 
Saint Eutrope, Vall�es de la Seine, de l’Essonne et de l’Orge, parc des Joncs Marins, cirque de l’Essonne, aqueduc 
de la Vanne) qui, mis en r�seau, et alli� � une politique volontariste d’espaces publics urbains, pourrait constituer 
une vaste trame verte de promenade et de loisirs.

Ces objectifs de valorisation de la qualit� de vie passent aussi par l’am�lioration de l’offre de d�placements au 
travers de projets tels que la modernisation des lignes C et D du RER ou le transport en site propre �voqu� le long 
de la francilienne. Ils ouvrent en outre le d�bat sur des questions telles que le devenir des emprises fonci�res de 
l’Etat pour le projet C6 que les �lus souhaitent voir supprimer, ou encore la possibilit� de cr�er un site propre sur la 
RN20 au nord d’Arpajon.

Des compl�mentarit�s peuvent en outre �tre d�velopp�es en terme d’offre de loisirs avec le Carr� de S�nart qui 
doit accueillir  divers projets dans ce domaine (aquarium, f�lins….).

 Une meilleure qualification du tissu �conomique
Il importe de renforcer la qualification et la lisibilit� �conomique de ce territoire qui concentre la moiti� de l’offre 
disponible en Zones d’Activit�s Economiques du D�partement : repositionnement des ZAE sur le march� francilien 
(densification, am�lioration de l’environnement, desserte, haut d�bit…), identification des choix strat�giques � 
mettre en œuvre en termes de logistique, requalification �conomique des secteurs de friches (RN7…).

 Un renforcement cibl� de l’offre de services � la population, notamment autour des m�nages mono actifs
Les m�nages ne disposant que d’un seul revenu (couples, personnes seules, familles monoparentales…) �prouvent 
aujourd’hui les plus grandes difficult�s � se maintenir en Ile-de-France, alors qu’elles ne constituent pas une 
cat�gorie � classique � de l’action sociale. Le Conseil G�n�ral se doit d’adapter son offre de services en regard de 
ces nouvelles fragilit�s sociales. Il conviendra �galement de d�velopper l’offre en termes de logements �tudiants et
de r�sidences pour jeunes salari�s qui s’av�re aujourd’hui tr�s insuffisante.
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Amplification des 
interventions sociales 

accompagnant le 
renouvellement urbain

 Un renforcement des actions de renouvellement urbain et d’insertion sur les territoires les plus sensibles 
du couloir Seine/RN7
Le Conseil G�n�ral est largement engag� dans la politique de renouvellement urbain de grande ampleur qui touche
notamment ce secteur. Cette politique d’investissement doit �tre accompagn�e d’un renforcement simultan� des 
interventions sociales quotidiennes en direction des populations r�sidentes, en mati�re notamment de politiques de 
l’enfance, de la jeunesse et de l’insertion sociale et professionnelle. Le Conseil G�n�ral s’y emploiera.

Grands projets structurants de l’est du c�ne de l’innovation
 Valorisation de la Vall�e de la Seine

 D�placements : tramway Villejuif / Athis / Juvisy, liaison Evry / Orly, site propre
de transports en commun RN104, mise en site propre de la ligne 402

Requalification des Zones d’Activit�s Economiques
 Valorisation des secteurs hippodrome / terrain LU et gare Bois de l’Epine / h�pital 

de Courcouronnes / site de Perray Vaucluse � Epinay-sur-Orge
Requalification urbaine et sociale du secteur RN7

 Requalification de la RN 20
 Cr�ation d’un acc�s � la francilienne � Marcoussis
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Tendance observ�e Parti pris du
Conseil G�n�ral Axes de travail

Une 
dynamique 
globale aux 

effets 
contrast�s

A l’Ouest
Menace 

d’�touffement 
pour un 
territoire 

d’excellence

A l’Est

Amplification 
subie du 

� passage �, 
�conomique 
et r�sidentiel

Conforter le c�ne 
de l’innovation et 

favoriser les 
compl�mentarit�s 

Est/Ouest

A l’Ouest
Anticiper les 

risques 
d’�touffement en 

favorisant le 
d�cloisonnement 

du territoire

A l’Est

Retourner en 
atout une 

fonction de 
passage non 

ma�tris�e

 Ancrer l’innovation et 
l’industrie (p�les de 
comp�titivit�, 
universit�s…)

 Renforcer les 
compl�mentarit�s 
Est/Ouest 
(d�placements, 
formation)

 Faire du p�le d’Orly / 
Nord Essonne le
centre d’affaires sud 
francilien

 Mettre en synergie 
l’ensemble des 
composantes du c�ne

 D�velopper une offre 
territoriale attractive

A l’Ouest
Renouvellement du mod�le urbain 
pour une mixit� des fonctions (levier 
OIN) :
 �quipements collectifs comme 

outils d’am�nagement
 politiques de d�placements
 services aux entreprises
 Valorisation des espaces 

naturels et agricoles

A l’Est
 Densification du Centre

Essonne et Val de Seine / 
Structuration des franges

 Valorisation des atouts 
r�sidentiels (Vall�e de la Seine, 
loisirs, d�placements…)

 Qualification du tissu 
�conomique

 Renforcement cibl� (m�nages 
mono actifs) des services � la 
population

 Amplification des interventions 
sociales accompagnant le 
renouvellement urbain du couloir 
Seine/RN7

CONFORTER LE CONE DE L’INNOVATION
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Panne de l’emploi et 
perte de population

Au Nord Est, la situation offre des sp�cificit�s singuli�res au regard de ce que conna�t le d�partement dans son 
ensemble :

� l’emploi est en panne ;

� on assiste moins au passage des m�nages qu’� une s�dentarisation, au risque d’une perte de population, cas 
unique en Essonne ;

� on observe enfin la coexistence de dynamiques globales d’�l�vation du niveau de vie et de territoires concentrant 
des difficult�s sociales (46% de parc social � Vigneux, 39% � Epinay sous S�nart).

En r�alit�, et comme en t�moignent ces dynamiques � l’œuvre depuis 25 ans, le Nord Est de l’Essonne, essentiellement 
r�sidentiel (20% de la population et seulement 13% de l’emploi d�partemental), est davantage int�gr� � l’agglom�ration 
centrale — c’est-�-dire � un espace fortement urbanis� en mutation — qu’� la dynamique du c�ne de l’innovation Sud 
francilien proprement dite.
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Infl�chir la tendance 
pour tirer parti de la 
dynamique du cœur 

m�tropolitain

tout en l’ouvrant sur le 
c�ne de l’innovation

PARTI PRIS

Au Nord Est de l’Essonne, le Val d’Yerres / Val de Seine constitue un territoire � la confluence d’Orly/Cr�teil au nord, de 
S�nart � l’est et d’Evry au sud et, plus largement, un espace int�gr� au cœur de l’agglom�ration centrale. Il tend de plus 
en plus � suivre la dynamique de l’agglom�ration centrale, comme le Val de Marne par exemple (perte d’attractivit� tant 
d�mographique qu’�conomique, pratiques sociales de 1�re couronne).

On pourrait envisager, comme cela a �t� longtemps affich�, de contrecarrer cette dynamique en cherchant � int�grer � 
toutes forces le Nord Est au sein du c�ne Sud (par le biais des infrastructures de d�placements par exemple).

Avec le recul, cela para�t difficile. Il ne s’agit pas pour autant d’accepter en l’�tat la dynamique actuelle avec tous les 
risques qu’elle comporte (une r�sidentialisation accrue, conjugu�e avec des difficult�s croissantes d’acc�s au march� du 
travail de la zone centrale). Il para�t donc imp�ratif d’infl�chir nettement cette tendance de telle mani�re que ce 
territoire tire parti au mieux de son inscription dans l’espace central de la m�tropole, tout en l’ouvrant sur les dynamiques 
du c�ne de l’innovation. C’est le sens de l’axe strat�gique propos� : optimiser la fonction de confluence de ce 
territoire entre cœur m�tropolitain et c�ne de l’innovation.

Cette strat�gie doit s’appuyer autour d’une identit� structurante : la Seine. Avec la vall�e de l’Yerres et la for�t de S�nart, 
la vall�e de la Seine est un atout, elle est � m�me de caract�riser ce territoire du Nord Est essonnien qui dispose d’atouts 
environnementaux et patrimoniaux remarquables comme un vaste � parc urbain �, autour de fonctions de loisirs (verts et 
bleus) majeures � l’�chelle du cœur m�tropolitain. 

Simultan�ment, la Seine doit constituer un v�ritable trait d’union Est/Ouest avec le reste du d�partement, et notamment le 
c�ne Sud, tout en �tant davantage confort�e comme un axe structurant Nord/Sud vers Paris.

Comme l’ensemble du cœur m�tropolitain, le Nord Est de l’Essonne constitue par ailleurs un espace urbain qu’il faut � la 
fois :

� renouveler, en retrouvant notamment une capacit� d’offre r�sidentielle ;
� adapter � l’�volution de sa population et de ses besoins en services ;
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Am�lioration de 
l’accessibilit�

� diversifier, en suscitant un d�veloppement �conomique adapt� � son tissu urbain ;
� et surtout � d�senclaver �, en garantissant une plus grande mobilit� eu �gard � sa proximit� des grands p�les 

d’emplois et de services de la zone dense vers Paris, mais aussi Orly, Cr�teil et m�me Evry.

Il importe de faire valoir les grands enjeux de ce territoire de confluence dans le cadre de l’Op�ration d’Int�r�t National 
(OIN) Seine Amont dont le p�rim�tre s’arr�te aux limites de l’Essonne ce qui, compte tenu des synergies existantes 
avec le Val de Marne, est regrettable.

AXES DE TRAVAIL

Pour prendre acte de la sp�cificit� de ce territoire, en l’ouvrant sur les dynamiques essonniennes, le Conseil 
G�n�ral peut jouer sur diff�rents registres, notamment :

 R�duire le d�ficit d’accessibilit� au march� du travail du cœur d’agglom�ration

La n�cessaire ouverture du Nord Est vers les p�les d’emplois de la zone dense constitue aujourd’hui un enjeu 
majeur, non seulement pour faciliter les actuels d�placements domicile travail, mais aussi pour �largir le bassin 
d’emploi des populations les plus pr�caires. En effet, pr�s d’un actif sur deux du secteur englobant les Portes de 
l’Essonne, le Val d’Yerres et S�nart Val de Seine travaillent aujourd’hui dans la zone centrale Paris/petite couronne 
(contre seulement 1 essonnien sur 3) dont 1 sur 5 dans le Val de Marne.

Se pose par ailleurs les questions du � bouchon � de Villeneuve-Saint-Georges et des franchissements de Seine.
Un pont suppl�mentaire sur la Seine permettant de relier en transports en commun le Val d’Yerres au plateau d’Orly 
para�t n�cessaire et urgent. C’est un projet plus rapidement r�alisable que la d�viation de Villeneuve-Saint-Georges
reliant le � R�veil-Matin � de Montgeron au plateau de Crosne et Valenton. Si le principe d’un projet de d�viation 
para�t devoir �tre maintenu, les emprises de la liaison A6/N6 doivent �tre lev�es.
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Renouvellement de 
l’offre de logements

Adaptation
des services

 Favoriser le renouvellement urbain notamment pour r�pondre aux besoins diversifi�s de logements

Le Nord Est se caract�rise par des enjeux forts de renouvellement urbain dans la plupart des communes (Draveil, 
Vigneux, Montgeron, Epinay-sous-S�nart et Quincy-sous-S�nart). Ce territoire dont la fonction r�sidentielle tend � 
�tre concurrenc�e par les secteurs limitrophes (la Seine et Marne notamment), est en effet tr�s dense, contraint 
(zones inondables, PEB d’Orly…) et offre peu de r�serves fonci�res (hormis Vigneux-sur-Seine). Le seul maintien 
de la population existante n�cessiterait, avec un desserrement identique, sur 10 ans � l’horizon 2015, autour de 
5000 logements suppl�mentaires. C’est donc bien au travers du renouvellement urbain sur les territoires les plus en 
difficult�s qu’il peut �tre en partie r�pondu aux besoins en logement pour stabiliser la population en place et 
d�velopper la diversit� sociale.

 Adapter les politiques de services � la population et � ces sp�cificit�s fortes que sont le vieillissement (entre 
2005 et 2020, les moins de 20 ans devraient diminuer de 11%, tandis que les plus de 75 ans devraient augmenter 
de 44%), le repli d�mographique (c’est le seul territoire de l’Essonne qui risque de conna�tre un repli d�mographique 
avec une perte estim�e � 4 600 habitants sur le secteur du Val d’Yerres / Val de Seine entre 2005 et 2020), et la 
forte densit� (2 800 hab./km2 contre 630 en Essonne)…

Cette adaptation de l’action publique pourrait entre autre se traduire par la mise en œuvre d’une politique sp�cifique 
en faveur des personnes �g�es : maintien � domicile, �tablissements m�dicalis�s, offre de services de qualit�, 
centre de formation aux m�tiers sociaux et m�dico-sociaux…

Une diversification de l’offre �ducative pourrait par ailleurs �tre mise en œuvre autour de la cr�ation d’un centre de 
formation sur les m�tiers de l’eau et de l’environnement.
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Affirmation de la 
fonction de loisirs

D�veloppement
d’un micro 

entreprenariat innovant 
et de l’�conomie

de services

 Valoriser la fonction de loisirs du territoire

Le Nord Est b�n�ficie d’une forte potentialit� en termes de loisirs qu’il importe de valoriser (47% d’espaces naturels 
et ouverts) : vall�es de la Seine et de l’Yerres, for�t de S�nart et maison de la Faisanderie, base de loisirs de 
Draveil, propri�t� Caillebotte…

Le Conseil G�n�ral pourrait notamment d�velopper une strat�gie volontariste autour de :

� la vall�e de la Seine, axe de requalification urbaine majeur et �l�ment d’attractivit� ind�niable en terme de 
qualit� de vie,

� de la for�t de S�nart qui, au regard de la fr�quentation actuelle, constitue un grand poumon vert de la zone 
dense,

� et la vall�e de l’Yerres (fil vert, parc Caillebotte….).

Cette orientation r�cr�ative renvoie �galement au devenir du site remarquable de Vigneux-sur-Seine (150 ha). Le 
Conseil G�n�ral a apport� son soutien au projet port� par la communaut� d’agglom�ration S�nart/Val de Seine. La 
vocation de ce secteur pourrait �tre affect�e principalement aux loisirs, notamment nautiques. Une partie du site 
pourrait �galement accueillir des activit�s �conomiques, notamment des entreprises � la recherche de tr�s grandes 
parcelles dans un site d’une grande qualit� environnementale � 25 km de Paris.

Il s’agirait ainsi d’affirmer sur ce secteur une fonction r�gionale forte : un des poumons verts du cœur 
d’agglom�ration � l’instar des boucles de la Marne.

 Prendre appui sur la fonction r�sidentielle du territoire pour :

� d’une part, favoriser un micro entreprenariat innovant, en lien avec la dynamique du c�ne Sud 
francilien (exemples : monde culturel et artistique, e.entreprises…), 
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Raccrocher � la 
dynamique les territoires 

concentrant les 
difficult�s sociales

� et, d’autre part, d�velopper l’emploi de services, notamment aux personnes.

Le renforcement de cette �conomie r�sidentielle suppose d’inventer de nouveaux outils tels que, par exemple, le 
soutien de petits programmes immobiliers mixtes (habitat / artisanat) en zone dense. La politique contractuelle 
d’aide aux communes et intercommunalit�s peut �galement constituer un levier important dans ce domaine.

 Mobiliser les ressources produites par le d�veloppement de l’�conomie r�sidentielle (en particulier de 
services) pour tirer vers le haut les territoires concentrant les difficult�s sociales

Le d�veloppement de l’�conomie de services aux m�nages et aux loisirs, dans toute leur diversit�, peut permettre,
d’une part, de d�velopper et diversifier l’offre d’emploi au profit en particulier des moins qualifi�s et, d’autre part, de 
g�n�rer des retomb�es locales positives sur les territoires les plus fragiles.

L’implantation d’une �cole de la deuxi�me chance pourrait, en outre, constituer un autre type de r�ponse � 
d�velopper sur ce territoire en vue d’assurer une insertion professionnelle des jeunes en rupture de formation et 
exclus du march� du travail.
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Grands projets structurants 
du Val d’Yerres / Val de Seine
 Valorisation de la vall�e de la Seine

 Franchissement de la Seine 

(transports en commun Val d’Yerres / Orly)

 Modernisation de la ligne RER D

 Acc�l�ration des op�rations de renouvellement urbain

 Loisirs : Port de Vigneux (activit�s nautiques) / For�t de S�nart /
Vall�e de l’Yerres (fil vert et parc Caillebotte)
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Tendance observ�e Parti pris du
Conseil G�n�ral Axes de travail

Int�gration dans 
l’agglom�ration centrale, � la 

confluence d’Orly/Cr�teil-
S�nart-Evry

Infl�chir la tendance
pour tirer parti de la dynamique

du cœur m�tropolitain                         
tout en l’ouvrant sur le c�ne de 

l’innovation

D�senclaver le territoire

Valoriser ses atouts naturels (trames 
verte et bleue)

 R�duire le d�ficit d’accessibilit� au march� du travail 
de cœur d’agglom�ration

 Favoriser le renouvellement urbain pour r�pondre 
aux besoins diversifi�s de logements

 Adapter les politiques du CG aux sp�cificit�s 
sociod�mographiques (vieillissement, repli 
d�mographique…)

 Valoriser la fonction de loisirs (vall�e de la Seine, Val 
d’Yerres, for�t de S�nart)

 Prendre appui sur la fonction r�sidentielle du 
territoire pour d�velopper un micro entreprenariat 
innovant et l’�conomie de services

 Mobiliser les ressources de l’�conomie r�sidentielle 
(services) pour tirer vers le haut les territoires les
plus en difficult�

AU NORD EST, REDYNAMISER LE VAL D’YERRES / VAL DE SEINE, TERRITOIRE DE CONFLUENCE
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Des faiblesses locales, 
un potentiel r�gional

La dynamique actuelle du Sud Essonne, aliment�e essentiellement par le desserrement venant du Nord du d�partement, 
est insuffisante pour assurer l’�quilibre social et �conomique de ce territoire (d�ficit de services, faiblesse de l’emploi 
local, difficult�s de transport, manque de vision d’ensemble � moyen et long termes…).

On ne peut donc pas se satisfaire de cette d�pendance du Sud de l’Essonne au Nord du d�partement. Pour autant, une 
dynamique de d�veloppement local endog�ne ne parviendra pas davantage, seule, � conforter ce territoire. Pourtant, le 
Sud de l’Ile-de-France — et en particulier l’Arc Vert de Fontainebleau � Rambouillet — a des atouts majeurs autour d’une 
densit� et d’une continuit� � verte � exceptionnelle � l’�chelle du proche Bassin Parisien qui peuvent �tre mis au 
service d’une attractivit� d’�chelle francilienne.

Regroupant des diversit�s territoriales et d’am�nagements importantes (massifs bois�s, cours d’eau, espaces ouverts 
agricoles, patrimoine ancien b�ti), le Sud Essonne fait le lien entre deux p�les structurants compl�mentaires
(Rambouillet, Fontainebleau), entre deux parcs naturels r�gionaux (G�tinais fran�ais et Vall�e de Chevreuse), entre 
toutes les villes royales du sud francilien (Dourdan, Etampes, Fontainebleau et Rambouillet). Il offre un important 
potentiel autour des loisirs de plein air et de la d�couverte du patrimoine b�ti ancien et des parcs et jardins priv�s
(Courson, Courances…) et publics (Chamarande, M�r�ville).
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Changer de vitesse
autour d’une fonction 

r�gionale

Faire de la production 
agricole un axe de 
qualit� de vie et de 

d�veloppement 
�conomique local

PARTI PRIS

Le pari que propose le Conseil G�n�ral consiste ainsi � � changer de vitesse � et donner � l’Arc Vert Sud une 
dimension r�gionale, un v�ritable r�le � l’�chelle francilienne, non seulement en mati�re de loisirs, tourisme mais aussi 
de d�veloppement �conomique…. Il s’agit ainsi de b�n�ficier localement des retomb�es de cette dynamique et permettre 
qu’un processus de d�veloppement plus dynamique se mette en oeuvre (diversification de l’emploi local, croissance de 
l’offre de services � la population, produits du terroir, agriculture, valorisation des sites remarquables…).

AXES DE TRAVAIL

Dans cette perspective, le Conseil G�n�ral peut :

 Faire de la production agricole un facteur d’am�lioration de la qualit� de vie et de d�veloppement 
�conomique local

Au-del� des paysages agricoles et ruraux qui font du d�partement un lieu � la qualit� de vie reconnue et 
recherch�e, la production agricole, comme force �conomique, doit savoir tirer profit du grand bassin de 
consommation m�tropolitain en renfor�ant les liens entre producteurs et consommateurs.

Un d�bouch� qu’il faut replacer � la port�e des consommateurs en recherche de production locale de qualit� et de 
s�curit� alimentaire.

Ainsi, par exemple, l’Essonne est le premier d�partement producteur de cresson ; il conviendra de s’appuyer sur 
cette richesse qui peut se r�v�ler un atout de d�veloppement et d’attractivit� �conomique et un vecteur de diffusion 
de l’image du territoire. M�r�ville pourrait �tre le cœur de ce d�veloppement touristique avec la cr�ation d’un lieu de 
valorisation de cette production en �troit lien avec les producteurs locaux. Ce projet pourrait s’articuler avec les 
projets de r�habilitation du ch�teau et des jardins de M�r�ville afin de cr�er un v�ritable p�le touristique et d’en 
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Une offre de loisirs de 
niveau r�gional

diversifier l’attrait. 

Un lien en transport en commun avec Etampes serait alors primordial pour que la dynamique de d�veloppement 
�conomique puisse r�ellement s’enclencher.

Le sud de l’Essonne est, par ailleurs, un territoire qui concentre les plus grandes exploitations agricoles du 
d�partement. Cette fili�re �conomique conna�t des mutations importantes qui permettent d’offrir de nouveaux 
d�bouch�s industriels susceptibles de g�n�rer un d�veloppement de pratiques agricoles innovantes. Aussi, il 
conviendra de favoriser cette dynamique et veiller � la valorisation de ces atouts par le d�veloppement des 
�cofili�res et agro-ressources, par exemple, qui offrent des perspectives aux d�bouch�s de l’activit� agricole 
compensant les effets de la r�forme de la PAC.

 Inciter, au travers d’investissements cibl�s, � d�velopper une offre � vocation r�gionale en mati�re de 
loisirs et de tourisme d’affaires en s’appuyant sur des p�les structurants

Diff�rentes strat�gies, probablement � combiner, sont envisageables : mettre en synergie et accro�tre le 
rayonnement des p�les existants (Chamarande, M�r�ville, Milly La For�t, La Fert� Alais, Etampes, Dourdan…) et 
d’activit�s m�connues, mais importantes � l’�chelle r�gionale voire, pour certaines, nationale (vol � voile � Buno-
Bonnevaux, karting � Angerville, conservatoire des plantes m�dicinales � Milly) et m�me internationale avec le 
projet de red�ploiement du mus�e volant de Cerny/La Fert�-Alais et la valorisation de l’a�rodrome. Ce projet repose 
sur une bipolarit� festive et patrimoniale susceptible de faire �merger un lieu phare du tourisme dans le Sud 
Essonne. 

Tous ces p�les et projets favoriseront l’�mergence d’une v�ritable identit� essonnienne dans ce domaine ; fond�e 
sur l’affirmation d’une image verte de l’Essonne et de ses produits loisirs-tourisme (par exemple ses nombreux 
parcs et jardins, ses vall�es pittoresques, les a�rodromes de Mond�sir et de Cerny) et sur une alliance avec les
p�les voisins embl�matiques (for�t de Fontainebleau)…
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La valorisation de 
l’environnement

Ces strat�gies supposent, pour jouer une v�ritable fonction r�gionale, une volont� politique forte des �lus locaux
ainsi que des projets et des investissements beaucoup plus ambitieux que ceux port�s jusqu’� pr�sent. C’est
notamment le cas dans le domaine du tourisme d’affaires o�, malgr� son potentiel (proximit� d’Orly, massifs 
forestiers, richesses patrimoniales b�ties, sp�cificit�s des jardins…), le Sud de l’Ile-de-France ne dispose pas de 
l’offre existant, par exemple, dans le Nord francilien et notamment dans l’Oise.

Elles devront en outre s’accompagner d’actions susceptibles de faire du tourisme un r�el levier de d�veloppement 
local en garantissant le passage de flux touristiques � des flux �conomiques (h�tellerie, restauration, etc…).

Dans ce cadre, il importera notamment d’�tre en capacit� de d�velopper une offre d’h�bergement attractive (tel que 
le projet de g�tes de groupes de Gironville) et de cr�er des offices d�partementaux du tourisme sur les communes 
d’Etampes et de Chamarande.

Elles devront, en outre, �tre port�es par une coop�ration intercommunale forte, volontaire et imaginative.

 Accompagner cette mise en avant de p�les phares par une valorisation globale des paysages, du 
patrimoine (ch�teaux, jardins…), des ressources naturelles (rivi�res, corridor vert…) et par une dynamisation 
des activit�s du Parc Naturel R�gional du G�tinais

Le Sud Essonne b�n�ficie d’atouts patrimoniaux et environnementaux ind�niables mais mal connus. Une mise en 
synergie de ce potentiel existant autour de p�les structurants assurerait un rayonnement plus large des retomb�es 
locales du tourisme et des activit�s culturelles.

Dans ce cadre, il serait notamment opportun de mieux valoriser les rivi�res (accessibilit� aux berges, projet de 
canotage sur la Juine…).

La valorisation des parcs et jardins publics (Chamarande, M�r�ville) ou priv�s (Courson, Courances….), atouts 
remarquables et sp�cifiques de l’Essonne, s’impose � l’�vidence. Elle pourrait susciter l’�mergence d’une fili�re 
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Affirmer une ambition 
PME / PMI

L’organisation des 
centralit�s

touristique sp�cialis�e.

La cr�ation d’un corridor vert transversal Est/Ouest mettant en r�seau l’ensemble des massifs bois�s situ�s entre 
Arpajon et Etampes, assurant un maillage entre les for�ts de Fontainebleau et de Rambouillet et pr�servant les 
corridors biologiques, contribuerait �galement � enrichir l’offre r�gionale en terme de loisirs de plein air / randonn�es 
tout en ralentissant le ph�nom�ne d’�talement par la constitution d’un front urbain.

 Affirmer le soutien aux activit�s �conomiques par le d�veloppement du tissu de PME / PMI

Le d�veloppement d’une fili�re autour d’un tourisme d’�chelle francilienne et la valorisation de la production agricole 
doivent s’accompagner d’une politique de soutien aux activit�s �conomiques port�s sur le tissu de PME / PMI. Cela 
suppose de favoriser la restructuration des zones d’activit�s existantes, notamment celles d’Etampes et de Dourdan 
victimes de d�sindustrialisation, mais aussi celles plus modestes de Milly-La-For�t, d’Angerville, de Cerny, etc. Cela 
implique aussi de soutenir le d�veloppement de nouvelles activit�s � proximit� des axes de circulations structurants 
tels que la RD 837, la RN 191, le long de la ligne RER et de l’autoroute A10 (Authon-la-Plaine / Chatignonville).

Cette strat�gie PME / PMI d’�chelle locale pourrait �tre renforc�e par l’affirmation du sud Essonne comme un 
territoire privil�gi� du d�veloppement des �co industries.

 Favoriser l’organisation des centralit�s urbaines pour limiter l’�talement urbain et d�velopper l’�conomie de 
services.

L’attractivit� d�mographique du Sud s’accompagne d’un inqui�tant mitage des espaces, la croissance r�sidentielle 
ignorant l’armature des bourgs et des villages.

Etampes et Dourdan n’ont pas jou� le r�le de villes � trait d’union � que leur avait assign� le SDRIF de 1994 dans 
un souci d’�conomie d’espaces et de structuration de l’armature urbaine. Elles n’ont en effet accueilli que 6% 
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L’am�lioration de la
mobilit�

chacune des 11 000 logements cr��s dans le Sud Essonne entre 1990 et 2002.

Face aux fortes cons�quences n�fastes de cette p�riurbanisation (services, d�placements, mitage…), il importe de 
renforcer ces deux espaces de polarisation au travers notamment des politiques d’�quipements et de services et de 
mieux ma�triser le d�veloppement de la RN20 en lien avec la cr�ation de l’A19.

Dans ce cadre, il s’agira notamment d’une part de densifier le tissu existant et d’autre part de diversifier l’offre de 
logement pour assurer une mixit� urbaine tant sociale que g�n�rationnelle.

Le renforcement de ces centralit�s, notamment autour d’Etampes, o� le Conseil g�n�ral va implanter une Maison 
du D�partement, devra �tre compl�t� par des politiques d’accompagnement social en faveur des populations et 
quartiers les plus pr�caires et de diversification de l’offre �ducative (centre de formation professionnelle…). Le 
d�veloppement d’une fili�re de formation aux m�tiers de l’a�ronautique � Cerny/La Fert�-Alais devrait aller ce sens.

En termes de services, la cr�ation de plates-formes de services familiaux (gardiennage, m�nage, jardinage…) 
s’appuyant sur des centrales d’organisation mont�es en partenariat avec le secteur mutualiste ou associatif pourrait 
notamment rem�dier aux probl�mes de mobilit� et de manque de professionnalisation de cette fili�re et ainsi 
concourir � faciliter l’acc�s � l’emploi.

 D�senclaver et renforcer la mobilit�

Il importe enfin de mettre en place une politique de transport collectif ambitieuse : logique de rabattement des 
d�placements vers les p�les des gares RER (Etampes, Dourdan…), transport � la demande, poursuite de la 
modernisation des lignes RER C et D (avec notamment le renforcement du tron�on Dourdan / Br�tigny-sur-Orge),
augmentation des fr�quences des trains directs est �galement essentielle, cr�ation d’une liaison en transport en 
commun reliant les secteurs d’Etampes / Etrechy / Saint Ch�ron � la gare de Briis-sous-Forges.

La politique de desserte en haut d�bit contribuera, par ailleurs, d’une part � renforcer l’attractivit� �conomique du 
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territoire et, d’autre part, � am�liorer l’acc�s des espaces et populations enclav�s � une offre de services qualitative.

Grands projets structurants de l’Arc Vert Sud
 Equipements touristiques / culturels / loisirs (Chamarande, 

M�r�ville, Cerny/La Fert�-Alais, Milly-La-For�t, Etampes, Dourdan…)

Dynamisation du parc naturel r�gional du G�tinais

 RER directs, notamment pour Etampes et Dourdan

Am�nagement de la RN 20

Corridor vert

Trame bleue

 Projet de valorisation de biomasse en lien avec l’agriculture 
c�r�ali�re des plateaux de l’Essonne 

Cr�ation d’un lieu de valorisation de l’activit� cressicole � M�r�ville

D�veloppement de zones d’activit�s 

le long des axes de transport

 Soutien � l’�mergence d’�cop�les
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Tendance observ�e Parti pris du
Conseil G�n�ral Axes de travail

Desserrement continu du 
Sud, dans sa d�pendance au 

Nord Essonne

Changer de � vitesse � 
autour d’une fonction r�ellement 

r�gionale du Sud Essonne

 Faire de la production agricole un axe de qualit� de 
vie et de d�veloppement �conomique local

 Inciter, au travers d’investissements publics cibl�s, � 
d�velopper une fonction � tourisme - culture –
loisirs � d’�chelle r�gionale et favoriser un plus grand 
rayonnement des p�les existants

 Mettre en valeur les paysages, les ressources 
naturelles et le patrimoine et dynamiser les activit�s 
du PNR

 Affirmer une ambition PME / PMI
 Favoriser l’organisation de centralit�s urbaines

 Am�liorer la mobilit�
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